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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 37, 95, 133 et 152, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La libre circulation de denrØes alimentaires sßres et saines
constitue un aspect essentiel du marchØ intØrieur et
contribue de façon notable à la santØ et au bien-Œtre des
citoyens, ainsi qu’à leurs intØrŒts Øconomiques et sociaux.

(2) Il importe d’assurer un niveau ØlevØ de protection de la
vie et de la santØ humaines dans l’exØcution des politiques
communautaires.

(3) La libre circulation des denrØes alimentaires dans la
CommunautØ ne peut Œtre rØalisØe que si les prescriptions
relatives à la sØcuritØ des denrØes alimentaires ne diffŁrent
pas de maniŁre significative d’un État membre à l’autre.

(4) Il existe des diffØrences importantes entre les États
membres en ce qui concerne les concepts, les principes
et les dØfinitions relatifs aux denrØes alimentaires. Lorsque
les États membres adoptent des mesures rØgissant les
denrØes alimentaires, ces diffØrences sont susceptibles
d’entraver la libre circulation des denrØes alimentaires,
de crØer des inØgalitØs en matiŁre de concurrence et, de
ce fait, d’influer directement sur le fonctionnement du
marchØ intØrieur.

(5) Il est donc nØcessaire de rapprocher les concepts, prin-
cipes et dØfinitions des États membres relatifs aux denrØes
alimentaires de maniŁre qu’ils forment une base commune
pour les mesures rØgissant les denrØes alimentaires adop-
tØes dans les États membres et au niveau communautaire.

(6) À cet Øgard, l’eau est ingØrØe comme les autres denrØes
alimentaires et contribue donc à l’exposition globale du
consommateur aux substances ingØrØes, y compris les
contaminants chimiques et microbiologiques. L’eau
devrait par consØquent Œtre considØrØe comme une
denrØe alimentaire, sans prØjudice des prescriptions
Øtablies dans les directives 80/778/CEE (1) et 98/83/CE (2)
du Conseil relatives à la qualitØ des eaux destinØes à la
consommation humaine.

(7) La CommunautØ a choisi un niveau ØlevØ de protection de
la santØ comme principe pour l’Ølaboration de la lØgisla-
tion alimentaire qu’elle applique de maniŁre non discrimi-
natoire aux Øchanges tant nationaux qu’internationaux de
denrØes alimentaires et d’aliments pour animaux.

(8) Il est nØcessaire d’assurer la confiance des consommateurs,
des autres parties concernØes et des partenaires commer-
ciaux dans les processus de dØcision en matiŁre de lØgis-
lation alimentaire, les fondements scientifiques de la lØgis-
lation alimentaire, ainsi que dans les structures et l’indØ-
pendance des institutions chargØes de la protection de la
santØ et des autres intØrŒts.

(9) L’expØrience a montrØ qu’il est nØcessaire d’adopter des
mesures visant à garantir que seules des denrØes alimen-
taires sßres soient mises sur le marchØ et qu’il existe des
systŁmes permettant d’identifier les problŁmes de sØcuritØ
des denrØes alimentaires et d’y faire face, dans le but
d’assurer le bon fonctionnement du marchØ intØrieur et
de protØger la santØ humaine.

(10) Pour adopter une approche suffisamment globale et intØ-
grØe de la sØcuritØ des denrØes alimentaires, il convient de
dØfinir la lØgislation alimentaire au sens large de maniŁre à
couvrir un large Øventail de dispositions ayant un effet
direct ou indirect sur la sØcuritØ des denrØes alimentaires
et des aliments pour animaux, notamment les dispositions
sur les matØriaux et objets en contact avec des denrØes
alimentaires, sur les aliments pour animaux et les autres
intrants agricoles au niveau de la production primaire.

(11) Pour assurer la sØcuritØ des denrØes alimentaires, il
convient de prendre en considØration tous les aspects de
la chaîne de production alimentaire dans sa continuitØ,
Øtant donnØ que chaque ØlØment peut avoir un impact
potentiel sur la sØcuritØ des denrØes alimentaires.
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(12) L’expØrience a montrØ que, de ce fait, il est nØcessaire de
prendre en considØration la production, la fabrication et la
distribution des aliments donnØs aux animaux produc-
teurs de denrØes alimentaires Øtant donnØ qu’une conta-
mination accidentelle ou intentionnelle, une falsification,
des pratiques frauduleuses ou d’autres pratiques douteuses
concernant les aliments pour animaux peuvent avoir un
impact direct ou indirect sur la sØcuritØ des denrØes
alimentaires.

(13) Pour cette mŒme raison, il est nØcessaire de prendre en
considØration d’autres pratiques et intrants agricoles au
niveau de la production primaire et leur effet potentiel
sur la sØcuritØ globale des denrØes alimentaires.

(14) Les mesures rØgissant la sØcuritØ des denrØes alimentaires
adoptØes par les États membres et la CommunautØ ne
doivent pas reposer sur des conjectures, mais sur une
analyse des risques. Le recours à une analyse des risques
avant l’adoption de ces mesures doit faciliter la prØvention
des entraves injustifiØes à la libre circulation des denrØes
alimentaires.

(15) Lorsque la lØgislation alimentaire se propose de rØduire,
d’Øliminer ou d’Øviter un risque pour la santØ, les trois
volets interconnectØs de l’analyse des risques � Øvaluation
des risques, gestion des risques et communication sur les
risques � constituent une mØthodologie systØmatique
pour dØterminer des mesures efficaces, proportionnØes
et ciblØes ou d’autres actions pour protØger la santØ.

(16) Afin d’assurer la confiance dans les bases scientifiques de
la lØgislation alimentaire, les Øvaluations des risques
doivent Œtre rØalisØes de maniŁre indØpendante, objective
et transparente et se fonder sur les informations et les
donnØes scientifiques disponibles.

(17) Il est reconnu que l’Øvaluation scientifique des risques ne
peut à elle seule, dans certains cas, fournir toutes les
informations sur lesquelles une dØcision de gestion des
risques doit se fonder et que d’autres facteurs pertinents
doivent lØgitimement Œtre pris en considØration, notam-
ment des facteurs sociØtaux, Øconomiques, Øthiques et
environnementaux, ainsi que la faisabilitØ des contrôles.

(18) Le principe de prØcaution a ØtØ invoquØ pour assurer la
protection de la santØ dans la CommunautØ, crØant ainsi
des entraves à la libre circulation des denrØes alimentaires.
L’adoption d’une base uniforme dans la CommunautØ
rØduit la possibilitØ d’un recours abusif à ce principe.

(19) Dans les circonstances particuliŁres oø un risque inaccep-
table pour la vie ou la santØ existe, mais oø une incerti-
tude scientifique persiste, le principe de prØcaution fournit
un mØcanisme permettant de dØterminer des mesures de
gestion des risques ou d’autres actions en vue d’assurer le
niveau ØlevØ de protection de la santØ choisi dans la
CommunautØ.

(20) L’expØrience a montrØ que le fonctionnement du marchØ
intØrieur peut Œtre compromis lorsqu’il est impossible de
retracer le cheminement de denrØes alimentaires et
d’aliments pour animaux. Par consØquent, il est nØcessaire
de mettre sur pied, dans les entreprises du secteur alimen-
taire et les entreprises du secteur de l’alimentation
animale, un systŁme complet de traçabilitØ des denrØes

alimentaires et des aliments pour animaux permettant
de procØder à des retraits ciblØs et prØcis ou d’informer
les consommateurs ou les inspecteurs officiels et, partant,
d’Øviter l’ØventualitØ d’inutiles perturbations plus impor-
tantes en cas de problŁmes de sØcuritØ des denrØes alimen-
taires.

(21) Il convient de veiller à ce qu’une entreprise de denrØes
alimentaires ou d’aliments pour animaux, y compris un
importateur, puisse identifier au moins l’exploitation ou
l’entreprise qui a livrØ la denrØe alimentaire, l’aliment pour
animaux, l’animal ou la substance susceptible d’Œtre incor-
porØe dans une denrØe alimentaire ou un aliment pour
animaux, pour assurer, en cas d’enquŒte, la traçabilitØ à
tous les stades.

(22) Un opØrateur du secteur alimentaire est le mieux à mŒme
d’Ølaborer un systŁme sßr de fourniture de denrØes
alimentaires et de faire en sorte que les denrØes alimen-
taires qu’il fournit sont sßres. Il y a lieu par consØquent
que la responsabilitØ juridique primaire de veiller à la
sØcuritØ des denrØes alimentaires lui incombe. Bien que
ce principe existe dans certains États membres et dans
certains domaines de la lØgislation alimentaire, dans
d’autres domaines, soit il n’est pas exprimØ explicitement,
soit la responsabilitØ est assumØe par les autoritØs compØ-
tentes de l’État membre, à travers leurs activitØs de
contrôle. Ces disparitØs sont susceptibles de crØer des
entraves aux Øchanges et des distorsions de concurrence
entre les opØrateurs du secteur alimentaire dans les diffØ-
rents États membres.

(23) Des dispositions similaires doivent s’appliquer aux
aliments pour animaux et aux exploitants du secteur de
l’alimentation animale.

(24) Certains États membres ont adoptØ une lØgislation hori-
zontale en matiŁre de sØcuritØ des denrØes alimentaires
qui impose, en particulier, aux opØrateurs Øconomiques
une obligation gØnØrale de mettre uniquement sur le
marchØ des denrØes alimentaires sßres. Cependant, ces
États membres appliquent des critŁres de base diffØrents
pour dØterminer si une denrØe alimentaire est sßre. Ces
approches diffØrentes et l’absence de lØgislation horizon-
tale dans les autres États membres sont susceptibles de
crØer des entraves aux Øchanges de denrØes alimentaires.

(25) Il convient par consØquent d’Øtablir des prescriptions
gØnØrales visant à ne mettre sur le marchØ que des
denrØes alimentaires et des aliments pour animaux qui
soient sßrs, afin que le marchØ intØrieur de ces produits
fonctionne de maniŁre effective.

(26) La sØcuritØ et la confiance des consommateurs de la
CommunautØ et des pays tiers revŒtent une importance
primordiale. La CommunautØ est un acteur de premier
plan dans le commerce mondial des denrØes alimentaires
et, à cet Øgard, elle a conclu des accords commerciaux
internationaux, elle contribue à l’Ølaboration de normes
internationales à l’appui de la lØgislation alimentaire et
elle soutient le principe du libre Øchange de denrØes
alimentaires sßres et saines, selon un mode non discrimi-
natoire, en appliquant des pratiques commerciales Øquita-
bles et rØpondant à une Øthique.
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(27) Il y a lieu d’Øtablir les principes gØnØraux sur lesquels
repose le commerce des denrØes alimentaires, ainsi que
les objectifs et principes à la base de la contribution de
la CommunautØ à l’Ølaboration de normes internationales
et d’accords commerciaux.

(28) La sØcuritØ des denrØes alimentaires constitue une prØoc-
cupation croissante du grand public, des organisations
non gouvernementales, des associations professionnelles,
des partenaires commerciaux internationaux et des orga-
nisations du commerce international. Il est nØcessaire
d’assurer la confiance des consommateurs et des parte-
naires commerciaux à travers un processus ouvert et
transparent d’Ølaboration de la lØgislation alimentaire et
à travers l’adoption, par les autoritØs publiques, des
mesures appropriØes en vue d’informer la population
lorsqu’il existe des motifs raisonnables de soupçonner
que des denrØes alimentaires peuvent prØsenter un
risque pour la santØ.

(29) Les bases scientifiques et techniques de la lØgislation
communautaire relative à la sØcuritØ des denrØes alimen-
taires doivent contribuer à la rØalisation d’un niveau ØlevØ
de protection de la santØ dans la CommunautØ. La
CommunautØ doit disposer en la matiŁre d’un support
scientifique et technique, de haute qualitØ, indØpendant
et efficace.

(30) La sØcuritØ des denrØes alimentaires comporte une dimen-
sion scientifique et technique de plus en plus importante
et complexe. La mise en place d’une AutoritØ alimentaire
europØenne, dØnommØe ci-aprŁs «l’AutoritØ» doit renforcer
le systŁme actuel de support scientifique et technique qui
n’est plus en mesure de faire face aux demandes crois-
santes qui lui sont adressØes.

(31) Par consØquent, il est nØcessaire de mettre en place l’Auto-
ritØ, faisant fonction de mØcanisme destinØ à appliquer les
principes gØnØraux de la lØgislation alimentaire, notam-
ment en procØdant aux Øvaluations des risques requises
pour l’adoption de mesures communautaires rØgissant la
sØcuritØ des denrØes alimentaires, d’une maniŁre indØpen-
dante, objective et transparente.

(32) L’AutoritØ doit remplir le rôle de rØfØrence scientifique
indØpendante et contribuer ainsi à assurer le bon fonc-
tionnement du marchØ intØrieur. Elle peut Œtre invitØe à
rendre des avis sur des questions scientifiques litigieuses,
permettant ainsi aux États membres de prendre des dØci-
sions en matiŁre de gestion des risques en toute connais-
sance de cause pour assurer la sØcuritØ des denrØes
alimentaires, tout en contribuant à prØvenir le morcelle-
ment du marchØ intØrieur par l’adoption de mesures qui
crØent des entraves injustifiØes ou inutiles à la libre circu-
lation des denrØes alimentaires.

(33) La mission de l’AutoritØ en tant que point de rØfØrence
scientifique indØpendant implique que ses avis scientifi-
ques pourront Œtre sollicitØs non seulement par la
Commission, mais aussi par le Parlement EuropØen et
les États membres ou par une instance nationale compØ-
tente. Des mesures doivent Øgalement Œtre prises pour
contribuer à la prØvention des conflits d’avis scientifiques.
En cas de conflits d’avis scientifiques entre plusieurs orga-
nismes scientifiques, des procØdures doivent permettre de
trouver une solution au conflit ou de fournir aux gestion-

naires des risques une information scientifique de base
transparente.

(34) L’AutoritØ doit Œtre une source indØpendante d’informa-
tion et de communication sur les risques pour amØliorer
la confiance des consommateurs.

(35) Un systŁme d’alerte rapide existe dØjà dans le cadre de la
directive 92/59/CEE du Conseil, du 29 juin 1992, relative
à la sØcuritØ gØnØrale des produits (1). Le champ d’appli-
cation du systŁme existant englobe les denrØes alimen-
taires et les produits industriels, mais pas les aliments
pour animaux. Les crises alimentaires rØcentes ont
dØmontrØ la nØcessitØ d’un systŁme d’alerte rapide
amØliorØ et Ølargi couvrant les denrØes alimentaires et
les aliments pour animaux. L’AutoritØ doit assurer le fonc-
tionnement de ce systŁme rØvisØ. Ce systŁme ne doit pas
couvrir l’Øchange rapide d’informations en cas de situation
d’urgence radiologique mis en place par la dØcision
87/600/Euratom du Conseil (2).

(36) L’AutoritØ doit fournir une vision scientifique globale
indØpendante de la sØcuritØ et d’autres aspects de la
chaîne alimentaire dans son ensemble. Cela implique
que l’AutoritØ ait de larges responsabilitØs. Ces responsa-
bilitØs incluent les domaines ayant un impact direct ou
indirect sur la sØcuritØ de la chaîne alimentaire, la santØ et
le bien-Œtre des animaux, la santØ des plantes et la nutri-
tion.

(37) Du fait que certains produits autorisØs dans le cadre de la
lØgislation alimentaire comme les pesticides ou les additifs
pour l’alimentation animale peuvent comporter des
risques pour l’environnement ou pour la sØcuritØ des
travailleurs, certains aspects environnementaux et de
protection des travailleurs devraient Œtre couverts par
l’AutoritØ.

(38) L’AutoritØ doit fournir des avis scientifiques sur tous les
organismes gØnØtiquement modifiØs au sens de la directive
90/220/CEE du Conseil, du 23 avril 1990, relative à la
dissØmination volontaire d’organismes gØnØtiquement
modifiØs dans l’environnement (3) destinØs ou non à la
consommation humaine ou animale, y compris une
Øvaluation scientifique de leur impact sur l’environnement
afin d’Øviter de multiplier les Øvaluations scientifiques et
les avis scientifiques correspondants sur ces organismes.
Toutefois, il faut Øviter toute confusion de compØtence
avec les domaines environnementaux en ce qui concerne
les organismes gØnØtiquement modifiØs qui ne sont pas
des denrØes alimentaires ou des aliments pour animaux.
Aussi, en ce qui concerne ces derniers organismes gØnØ-
tiquement modifiØs, la mission de l’AutoritØ doit se limiter
à Ømettre des avis scientifiques.

(39) La confiance des institutions communautaires, du public
et des parties intØressØes dans l’AutoritØ est indispensable.
C’est pourquoi il est primordial d’en garantir l’indØpen-
dance, la grande valeur scientifique, la transparence et
l’efficacitØ. La coopØration avec les États membres est
aussi indispensable.

FR27.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 96 E/249

(1) JO L 228 du 11.8.1992, p. 24.
(2) JO L 371 du 30.12.1987, p. 76.
(3) JO L 117 du 8.5.1990, p. 15. Directive modifiØe en dernier lieu par

la directive 97/35/CE de la Commission (JO L 169 du 27.6.1997, p.
72).



(40) L’AutoritØ doit disposer des moyens d’effectuer l’ensemble
des tâches nØcessaires à l’accomplissement de sa mission.

(41) Le contrôle de l’AutoritØ par les diffØrentes institutions
communautaires concernØes doit Œtre effectif et son
conseil d’administration doit comprendre, à cet effet,
quatre reprØsentants nommØs par le Parlement europØen,
quatre par le Conseil et quatre par la Commission. Le
conseil d’administration doit Œtre dotØ des pouvoirs nØces-
saires pour Øtablir le budget, vØrifier son exØcution, Øtablir
le rŁglement intØrieur, adopter le rŁglement financier,
nommer les membres du comitØ scientifique et des
groupes scientifiques, et nommer le directeur exØcutif.

(42) Il est nØcessaire d’Øtablir un lien de confiance et de trans-
parence avec le public, et à cette fin le conseil d’adminis-
tration doit comprendre quatre reprØsentants des consom-
mateurs et de l’industrie.

(43) Une Øtroite coopØration de l’AutoritØ avec les instances
compØtentes des États membres est indispensable pour
assurer son fonctionnement efficace, notamment en ce
qui concerne le travail en rØseau. À cette fin, il est crØØ
un forum consultatif.

(44) L’AutoritØ doit reprendre la mission des comitØs scientifi-
ques instituØs auprŁs de la Commission en matiŁre d’avis
scientifiques dans son domaine de compØtence. Il est
nØcessaire de rØorganiser ces comitØs pour assurer une
plus grande cohØrence scientifique par rapport à la
chaîne alimentaire et permettre une plus grande efficacitØ
du travail. Un comitØ scientifique et des groupes scienti-
fiques permanents doivent dŁs lors Œtre Øtablis au sein de
l’AutoritØ pour fournir ces avis.

(45) De maniŁre à garantir l’indØpendance, les membres du
comitØ scientifique et des groupes scientifiques doivent
Œtre des scientifiques indØpendants recrutØs sur la base
d’un appel à candidatures ouvert.

(46) L’AutoritØ doit Øgalement Œtre en mesure de commander
les Øtudes scientifiques nØcessaires à l’accomplissement de
sa mission, tout en veillant à ce que les liens nouØs avec la
Commission et les États membres Øvitent toute duplica-
tion d’efforts. L’AutoritØ prendra en compte les compØ-
tences et les structures existant dans la CommunautØ,
notamment en ce qui concerne les rØseaux d’experts
scientifiques mis en place dans le cadre des programmes
de la CommunautØ pour la recherche et le dØveloppement
technologique (RDT) et par le Centre commun de
recherche. En outre, l’AutoritØ doit prendre dßment
note, lors de la planification de ses travaux, des actions
appropriØes entreprises par le Centre commun de
recherche et dans le cadre des programmes RDT de la
CommunautØ.

(47) L’absence d’un systŁme efficace de collecte et d’analyse au
plan communautaire de donnØes sur la chaîne alimentaire
est reconnue comme une lacune majeure. Il convient donc

de mettre en place un systŁme de collecte et d’analyse des
donnØes appropriØes dans les domaines couverts par
l’AutoritØ, organisØ sous forme de rØseau et coordonnØ
par l’AutoritØ. Des dispositions spØcifiques doivent Œtre
prØvues pour adapter les rØseaux communautaires de
collecte de donnØes existants dans les domaines couverts
par l’AutoritØ.

(48) Une meilleure identification des risques Ømergents
pouvant constituer à long terme un outil majeur de
prØvention à la disposition des États membres et de la
CommunautØ dans la mise en oeuvre de ses politiques,
il est nØcessaire d’assigner à l’AutoritØ une tâche à finalitØ
prospective de collecte d’informations et de veille en la
matiŁre.

(49) La crØation de l’AutoritØ doit permettre une meilleure
implication des États membres dans les processus scienti-
fiques. Par consØquent, une coopØration Øtroite entre
l’AutoritØ et les États membres doit Œtre assurØe à cet
effet. Certaines tâches pourront en particulier Œtre confiØes
par l’AutoritØ à des organismes nationaux.

(50) Il est nØcessaire de maintenir un Øquilibre entre le recours
à des organismes nationaux rØalisant des tâches pour
l’AutoritØ et la nØcessitØ d’assurer, pour des raisons de
cohØrence globale, que ces tâches seront accomplies
conformØment aux critŁres qui s’imposent à cet Øgard à
l’AutoritØ. Les procØdures existantes pour l’attribution de
tâches scientifiques aux États membres, notamment en ce
qui concerne l’Øvaluation de dossiers prØsentØs par l’indus-
trie en vue de l’autorisation de certaines substances,
produits ou procØdØs, doivent Œtre rØexaminØes dans un
dØlai d’un an pour prendre en compte la crØation de
l’AutoritØ et les nouveaux moyens qu’elle apporte.

(51) L’indØpendance de l’AutoritØ et sa mission d’information
du public impliquent qu’elle puisse communiquer de
façon autonome dans les domaines relevant de ses compØ-
tences, le but Øtant de fournir une information objective,
fiable et facilement comprØhensible. Cependant, la
Commission restant pleinement responsable de la
communication sur les mesures de gestion des risques,
des Øchanges appropriØs d’information doivent dŁs lors
avoir lieu entre l’AutoritØ et la Commission.

(52) Une coopØration appropriØe avec les États membres est
nØcessaire dans le domaine particulier des campagnes
publiques d’information pour prendre en compte les Øven-
tuels paramŁtres rØgionaux et les Øventuelles corrØlations
avec la politique de la santØ.

(53) Outre ses principes de fonctionnement basØs sur l’indØ-
pendance et la transparence, l’AutoritØ doit Œtre une orga-
nisation ouverte aux contacts avec les consommateurs et
les autres groupes intØressØs et elle doit pouvoir organiser,
selon ses propres rŁgles, leur implication dans certains de
ses travaux.
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(54) L’AutoritØ est financØe par le budget communautaire.
Toutefois, à la lumiŁre de l’expØrience acquise notamment
en matiŁre de traitement des dossiers d’autorisation
soumis par l’industrie, la question de la perception Øven-
tuelle de redevances doit Œtre examinØe dans un dØlai de
trois ans aprŁs l’entrØe en vigueur du rŁglement. La procØ-
dure budgØtaire communautaire reste applicable en ce qui
concerne les subventions imputables sur le budget gØnØral
des CommunautØs europØennes. En outre, le contrôle des
comptes est effectuØ par la Cour des comptes.

(55) Il est nØcessaire de permettre la participation des pays
europØens qui ne sont pas membres de l’Union euro-
pØenne, mais qui ont conclu des accords par lesquels ils
s’engagent à transposer et à mettre en place l’acquis
communautaire dans le domaine couvert par le prØsent
rŁglement.

(56) Les incidents rØcents liØs à la sØcuritØ des denrØes alimen-
taires ont dØmontrØ qu’il est nØcessaire d’Øtablir des
mesures appropriØes dans les situations d’urgence assurant
que l’ensemble des denrØes alimentaires, quel qu’en soit le
type ou l’origine, puissent faire l’objet de mesures
communes en cas de risque grave pour la santØ humaine.
Cette approche globale des mesures d’urgence en matiŁre
de sØcuritØ des denrØes alimentaires doit permettre de
conduire une action efficace et Øviter des disparitØs artifi-
cielles dans la prise en charge de denrØes alimentaires
prØsentant un risque grave pour la santØ humaine.

(57) Les crises alimentaires rØcentes ont Øgalement montrØ
l’intØrŒt pour la Commission de disposer de procØdures
adaptØes et plus rapides pour la gestion des crises. Ces
modalitØs d’organisation doivent permettre de mieux
coordonner les actions et de dØterminer les mesures les
plus efficaces sur la base des meilleures informations
scientifiques. Aussi, les procØdures rØvisØes prendront-elles
en compte les compØtences de l’AutoritØ et prØvoiront son
support scientifique et technique en cas de crise alimen-
taire.

(58) Pour assurer une meilleure approche globale de la chaîne
alimentaire, un comitØ de la sØcuritØ des denrØes alimen-
taires et de la santØ animale doit Œtre instituØ pour
remplacer le comitØ vØtØrinaire permanent, le comitØ
permanent des denrØes alimentaires, le comitØ permanent
de l’alimentation des animaux et le comitØ phytosanitaire
permanent. En consØquence, il convient d’abroger les dØci-
sions 68/361/CEE (1), 69/414/CEE (2), 70/372/CEE (3) et
76/894/CEE (4) du Conseil.

(59) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil, du 28
juin 1999, fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-

tences d’exØcution confØrØes à la Commission (5), il
convient que ces mesures soient arrŒtØes selon la procØ-
dure de rØglementation prØvue à l’article 5 de ladite dØci-
sion.

(60) Sans prØjudice de l’obligation des États membres de veiller
au respect des prescriptions Øtablies dans le prØsent rŁgle-
ment, il convient de mettre en place une disposition afin
d’Øviter de crØer une insØcuritØ juridique eu Øgard aux
dispositions communautaires et nationales existantes
rØgissant les denrØes alimentaires.

(61) Il importe d’Øviter la confusion entre les missions de
l’AutoritØ et celles de l’Agence europØenne pour l’Øvalua-
tion des mØdicaments (EMEA) instituØe par le rŁglement
(CEE) no 2309/93 du Conseil, du 22 juillet 1993 (6). C’est
pourquoi il convient de prØciser que le prØsent rŁglement
s’applique sans prØjudice des compØtences confØrØes à
l’EMEA par la lØgislation communautaire, y compris
celles confØrØes par le rŁglement (CEE) no 2377/90 du
Conseil, du 26 juin 1990, Øtablissant une procØdure
communautaire pour la fixation des limites maximales
de rØsidus de mØdicaments vØtØrinaires dans les aliments
d’origine animale (7).

(62) ConformØment au principe de proportionnalitØ, il est
nØcessaire et appropriØ, afin de mettre en �uvre les objec-
tifs fondamentaux du prØsent rŁglement, de prØvoir des
dØfinitions, principes et mesures pour la lØgislation
alimentaire dans la CommunautØ et d’instituer une Auto-
ritØ alimentaire europØenne. Le prØsent rŁglement se
limite à ce qui est nØcessaire pour atteindre les objectifs
poursuivis, conformØment à l’article 5, troisiŁme alinØa,
du traitØ.

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Objet et champ d’application

1. Le prØsent rŁglement contient les dispositions de base
permettant d’assurer, en ce qui concerne les denrØes alimen-
taires, un niveau ØlevØ de protection de la vie et de la santØ
humaines, et des intØrŒts des consommateurs, tout en veillant
au fonctionnement effectif du marchØ intØrieur. Il Øtablit des
principes, des dØfinitions et des responsabilitØs communs, une
base scientifique solide, des dispositions et des procØdures orga-
nisationnelles efficaces pour Øtayer la prise de dØcision dans le
domaine de la sØcuritØ des denrØes alimentaires.
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2. Aux fins du paragraphe 1, le prØsent rŁglement Øtablit les
dØfinitions et principes gØnØraux rØgissant les denrØes alimen-
taires et l’alimentation animale en gØnØral, et la sØcuritØ des
denrØes alimentaires et des aliments pour animaux en particu-
lier, dans la CommunautØ.

Il institue l’AutoritØ alimentaire europØenne.

Il fixe des procØdures relatives à des questions ayant un impact
direct ou indirect sur la sØcuritØ des denrØes alimentaires.

3. Le prØsent rŁglement s’applique à toutes les Øtapes de la
production et de la distribution des denrØes alimentaires et des
aliments pour animaux. Il ne s’applique pas à la production
primaire destinØe à un usage domestique privØ, ni à la prØpa-
ration, la manipulation et l’entreposage domestiques de denrØes
alimentaires à des fins de consommation privØe.

Article 2

DØfinition des «denrØes alimentaires»

Par «denrØe alimentaire», on entend toute substance ou produit,
transformØ, partiellement transformØ ou non transformØ,
destinØ à Œtre ingØrØ ou susceptible d’Œtre ingØrØ par l’Œtre
humain.

Ce terme recouvre les boissons, les gommes à mâcher et toute
substance intØgrØe intentionnellement dans les denrØes alimen-
taires au cours de leur fabrication, de leur prØparation ou de
leur traitement. Il inclut l’eau, sans prØjudice des prescriptions
des directives 80/778/CEE et 98/83/CE.

Il ne couvre pas:

a) les aliments pour animaux;

b) les animaux vivants à moins qu’ils ne soient prØparØs, condi-
tionnØs et/ou servis en vue de la consommation humaine;

c) les plantes avant leur rØcolte;

d) les mØdicaments au sens de la directive 65/65/CEE du
Conseil (1);

e) les cosmØtiques au sens de la directive 76/768/CEE du
Conseil (2);

f) le tabac et les produits du tabac au sens de la directive
89/622/CEE du Conseil (3);

g) les stupØfiants et les substances psychotropes au sens de la
Convention unique des Nations unies sur les stupØfiants de
1961 et de la Convention des Nations unies sur les subs-
tances psychotropes de 1971.

Article 3

Autres dØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

1. «lØgislation alimentaire», les dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives rØgissant les denrØes alimen-
taires en gØnØral et leur sØcuritØ en particulier, au sein de la
CommunautØ europØenne. La lØgislation alimentaire couvre
toutes les Øtapes de la production et de la distribution des
denrØes alimentaires. Elle inclut les aliments pour animaux
dans la mesure oø ceux-ci peuvent avoir un effet nØfaste
sur la sØcuritØ des denrØes alimentaires;

2. «entreprise du secteur alimentaire», toute entreprise
publique ou privØe assurant, dans un but lucratif ou non,
toute activitØ liØe aux Øtapes de la production et de la
distribution de denrØes alimentaires;

3. «exploitant du secteur alimentaire», la ou les personnes
garantes du respect des prescriptions de la lØgislation
alimentaire dans l’entreprise du secteur alimentaire sous
leur contrôle;

4. «aliments pour animaux», les produits d’origine vØgØtale ou
animale dans leur Øtat naturel, frais ou conservØ, et les
produits dØrivØs de leur prØparation industrielle, destinØs
à l’alimentation orale des animaux producteurs de denrØes
alimentaires;

5. «entreprise du secteur de l’alimentation animale», toute
entreprise publique ou privØe assurant, dans un but lucratif
ou non, toute opØration de production, de fabrication, de
transformation, d’entreposage ou de distribution d’aliments
pour animaux, incluant tout producteur agricole produi-
sant, transformant ou entreposant des aliments destinØs à
l’alimentation d’animaux producteurs de denrØes alimen-
taires sur sa propre exploitation;

6. «exploitant du secteur de l’alimentation animale», la ou les
personnes garantes du respect des prescriptions de la lØgis-
lation alimentaire dans l’entreprise du secteur de l’alimen-
tation animale sous leur contrôle;

7. «commerce de dØtail», la manipulation et/ou la transforma-
tion de denrØes alimentaires ainsi que leur entreposage au
point de vente ou de livraison au consommateur final, y
compris les collectivitØs, les restaurants d’entreprise, la
restauration collective, les restaurants et autres prestataires
de services de restauration similaires, les commerces, les
centres de distribution en grande surface et les grossistes;

8. «mise sur le marchØ», la dØtention de denrØes alimentaires
ou d’aliments pour animaux en vue de leur vente, y
compris l’offre en vue de la vente ou toute autre forme
de cession, à titre gratuit ou onØreux, à des tiers ainsi que
la vente et les autres formes de cession proprement dites;

9. «contrôle officiel», toute inspection, audit de vØrification,
Øchantillonnage, examen ou analyse en laboratoire ou
toute autre mØthode de rØalisation de contrôles par les
autoritØs compØtentes des États membres ou leurs agents
ou par les services de la Commission, en vue d’assurer le
respect de la lØgislation alimentaire et de protØger la santØ
humaine et les intØrŒts des consommateurs;
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10. «risque», une fonction de la probabilitØ et de la gravitØ d’un
effet nØfaste sur la santØ, du fait de la prØsence d’un danger;

11. «analyse des risques», un processus comportant trois volets
interconnectØs: l’Øvaluation des risques, la gestion des
risques et la communication sur les risques;

12. «Øvaluation des risques», un processus reposant sur des
bases scientifiques et comprenant quatre Øtapes: l’identifi-
cation des dangers, leur caractØrisation, l’Øvaluation de
l’exposition et la caractØrisation des risques;

13. «gestion des risques», le processus, distinct de l’Øvaluation
des risques, consistant à mettre en balance les diffØrentes
politiques possibles, en consultation avec les parties intØ-
ressØes, en tenant compte de l’Øvaluation des risques et
d’autres facteurs lØgitimes, et, au besoin, à choisir les
mesures de prØvention et de contrôle appropriØes;

14. «communication sur les risques», l’Øchange interactif, tout
au long du processus d’analyse des risques, d’informations
et d’avis sur les dangers et les risques, les facteurs liØs aux
risques et les perceptions des risques, entre les responsables
de l’Øvaluation des risques et de la gestion des risques, les
consommateurs, les entreprises du secteur alimentaire et du
secteur de l’alimentation animale, les milieux universitaires
et les autres parties intØressØes, et notamment l’explication
des rØsultats de l’Øvaluation des risques et des fondements
des dØcisions prises en matiŁre de gestion des risques;

15. «danger», un agent biologique, chimique ou physique
prØsent dans les denrØes alimentaires ou les aliments
pour animaux, ou un Øtat de ces denrØes alimentaires ou
aliments pour animaux, pouvant avoir un effet nØfaste sur
la santØ;

16. «traçabilitØ», la capacitØ de retracer, à travers toutes les
Øtapes de la production et de la distribution, le chemine-
ment d’une denrØe alimentaire, d’un aliment pour animaux,
d’un animal producteur de denrØes alimentaires ou d’un
ingrØdient;

17. «toutes les Øtapes de la production et de la distribution»,
toutes les Øtapes depuis et y compris la production
primaire d’une denrØe alimentaire, jusques et y compris
sa vente ou livraison au consommateur final, ainsi que la
production, la fabrication et la distribution des aliments
pour animaux, dans la mesure oø ces derniŁres sont liØes
à la sØcuritØ des denrØes alimentaires;

18. «impropre à la consommation humaine ou contaminØe»,
une denrØe alimentaire inacceptable pour la consommation
humaine compte tenu de l’utilisation prØvue, pour des
raisons de contamination, d’origine externe ou autre, ou
par putrØfaction, dØtØrioration ou dØcomposition;

19. «production primaire», la production, l’Ølevage ou la culture
de produits primaires jusques et y compris la rØcolte, la
traite et la production d’animaux d’Ølevage avant l’abattage.
Elle couvre Øgalement la chasse et la pŒche.

CHAPITRE II

LÉGISLATION ALIMENTAIRE GÉNÉRALE

Article 4

Champ d’application

Le prØsent chapitre couvre toutes les Øtapes de la production et
de la distribution de denrØes alimentaires et d’aliments pour
animaux destinØs ou donnØs à des animaux producteurs de
denrØes alimentaires.

Les principes gØnØraux dØfinis dans les articles 5 à 8 forment
un cadre gØnØral de nature horizontale à respecter lorsque de
nouvelles mesures sont prises.

S e c t i o n 1

Principes et prescriptions de la lØgislation alimentaire

Article 5

Objectifs gØnØraux

1. La lØgislation alimentaire poursuit un ou plusieurs des
objectifs gØnØraux de la protection de la vie, de la santØ ou
de la sØcuritØ humaines, de la protection des intØrŒts des
consommateurs, ainsi que d’autres objectifs appropriØs,
incluant la protection de l’environnement, la protection de la
santØ, de la vie et du bien-Œtre des animaux, et la protection de
la santØ et de la vie des plantes.

2. La lØgislation alimentaire vise à rØaliser la libre circula-
tion, dans la CommunautØ, des denrØes alimentaires et des
aliments pour animaux fabriquØs et commercialisØs conformØ-
ment aux principes gØnØraux et aux prescriptions gØnØrales
dØfinis sous le prØsent chapitre.

3. Lorsque des normes internationales existent ou sont sur
le point d’Œtre adoptØes, elles sont prises en considØration dans
l’Ølaboration ou l’adaptation de la lØgislation alimentaire, sauf
dans les cas oø ces normes ou les ØlØments concernØs de ces
normes ne constitueraient pas un moyen efficace ou appropriØ
d’atteindre les objectifs lØgitimes de la lØgislation alimentaire ou
lorsqu’il y a une justification scientifique, ou bien lorsque ces
normes aboutiraient à un niveau de protection diffØrent de
celui jugØ appropriØ dans la CommunautØ.

Article 6

Protection de la santØ

1. La lØgislation alimentaire vise à assurer un niveau ØlevØ de
protection de la santØ et elle se fonde sur l’analyse des risques,
sauf dans les cas oø cette approche n’est pas adaptØe aux
circonstances ou à la nature de la mesure.

2. L’Øvaluation des risques est fondØe sur les preuves scien-
tifiques disponibles et elle est menØe de maniŁre indØpendante,
objective et transparente.

3. La gestion des risques prend en compte les rØsultats de
l’Øvaluation des risques, et en particulier les avis de l’AutoritØ
alimentaire europØenne instituØe à l’article 21 ainsi que d’autres
facteurs lØgitimes pour la question en cause.

FR27.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 96 E/253



Article 7

Principe de prØcaution

1. Dans les circonstances particuliŁres oø une Øvaluation des
informations pertinentes disponibles permet d’identifier un
risque pour la santØ, mais oø une incertitude scientifique
persiste, des mesures provisoires de gestion du risque, nØces-
saires pour assurer le niveau ØlevØ de protection de la santØ
choisi par la CommunautØ, peuvent Œtre adoptØes dans l’attente
d’autres informations scientifiques en vue d’une Øvaluation plus
complŁte du risque.

2. Les mesures adoptØes sur la base du paragraphe 1 sont
proportionnØes et n’imposent pas plus de restrictions au
commerce qu’il n’est nØcessaire pour obtenir le niveau ØlevØ
de protection de la santØ choisi par la CommunautØ, en tenant
compte des possibilitØs techniques et Øconomiques et des autres
facteurs jugØs lØgitimes en fonction des circonstances en ques-
tion. Ces mesures sont rØexaminØes dans un dØlai raisonnable,
en fonction de la nature du risque identifiØ pour la vie ou la
santØ et du type d’informations scientifiques nØcessaires pour
lever l’incertitude scientifique et rØaliser une Øvaluation plus
complŁte du risque.

Article 8

Protection des intØrŒts des consommateurs

1. La lØgislation alimentaire vise à protØger les intØrŒts des
consommateurs et elle leur fournit une base pour choisir en
connaissance de cause les denrØes alimentaires qu’ils consom-
ment. Elle vise à prØvenir:

a) les pratiques frauduleuses ou trompeuses;

b) la falsification des denrØes alimentaires et

c) toute autre pratique pouvant induire le consommateur en
erreur.

2. Sans prØjudice de dispositions plus spØcifiques de la lØgis-
lation alimentaire, l’Øtiquetage, la publicitØ et la prØsentation
des denrØes alimentaires, y compris leur forme, leur apparence
ou leur emballage, les matØriaux d’emballage utilisØs, la façon
dont elles sont arrangØes et le cadre dans lequel elles sont
disposØes, ainsi que les informations diffusØes par n’importe
quel media, ne doivent pas induire le consommateur en erreur.

Article 9

TraçabilitØ

1. La traçabilitØ des denrØes alimentaires, des aliments pour
animaux, des animaux producteurs de denrØes alimentaires et
de toute autre substance destinØe à Œtre incorporØe ou suscep-
tible d’Œtre incorporØe dans des denrØes alimentaires ou des
aliments pour animaux est assurØe à toutes les Øtapes de la
production et de la distribution, le cas ØchØant aux conditions
dØfinies en application du paragraphe 5.

2. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l’alimentation animale sont en mesure d’identifier toute
personne leur ayant fourni une denrØe alimentaire, un
aliment pour animaux, un animal producteur de denrØes
alimentaires, ou toute substance destinØe à Œtre incorporØe ou

susceptible d’Œtre incorporØe dans des denrØes alimentaires ou
des aliments pour animaux.

À cet effet, ces exploitants disposent de systŁmes et de procØ-
dures permettant de mettre l’information en question à la
disposition des autoritØs compØtentes, à la demande de
celles-ci.

3. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l’alimentation animale disposent de systŁmes et de procØdures
permettant d’identifier les entreprises auxquelles leurs produits
ont ØtØ fournis. Cette information est mise à la disposition des
autoritØs compØtentes à la demande de celles-ci.

4. Les denrØes alimentaires et les aliments pour animaux qui
sont mis sur le marchØ dans la CommunautØ ou susceptibles de
l’Œtre sont ØtiquetØs ou identifiØs de façon adØquate pour faci-
liter leur traçabilitØ, conformØment aux prescriptions applica-
bles de dispositions plus spØcifiques.

5. Des dispositions visant à appliquer les prescriptions du
prØsent article en ce qui concerne des secteurs spØcifiques sont
adoptØes conformØment à la procØdure visØe à l’article 57,
paragraphe 2.

Article 10

ResponsabilitØs

1. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l’alimentation animale à toutes les Øtapes de la production et
de la distribution veillent, dans les entreprises placØes sous leur
contrôle, à ce que les denrØes alimentaires ou les aliments pour
animaux rØpondent aux prescriptions applicables de la lØgisla-
tion alimentaire et mettent en place des systŁmes et des procØ-
dures permettant de vØrifier et de contrôler le respect de ces
prescriptions.

2. Les États membres assurent l’application de la lØgislation
alimentaire; ils contrôlent et vØrifient le respect des prescrip-
tions applicables de la lØgislation alimentaire par les exploitants
du secteur alimentaire et du secteur de l’alimentation animale à
toutes les Øtapes de la production et de la distribution.

A cette fin, ils maintiennent un systŁme de contrôles officiels et
d’autres activitØs appropriØes aux circonstances, y compris des
activitØs de communication publique sur la sØcuritØ et les
risques des denrØes alimentaires et des aliments pour animaux,
de surveillance de la sØcuritØ des denrØes alimentaires et des
aliments pour animaux et d’autres activitØs de contrôle
couvrant toutes les Øtapes de la production et de la distribution.

Les États membres fixent Øgalement les rŁgles relatives aux
mesures et sanctions applicables en cas de violation de la
lØgislation relative aux denrØes alimentaires et aux aliments
pour animaux. Les mesures et sanctions prØvues doivent Œtre
effectives, proportionnØes et dissuasives.

Article 11

ResponsabilitØ du fait des produits dØfectueux

Les dispositions du prØsent chapitre s’appliquent sans prØjudice
de la directive 85/374/CEE du Conseil (1), en matiŁre de respon-
sabilitØ du fait des produits dØfectueux.
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S e c t i o n 2

Prescriptions en matiŁre de sØcuritØ alimentaire

Article 12

Prescriptions relatives à la sØcuritØ des denrØes alimen-
taires

1. Seules des denrØes alimentaires sßres dans des conditions
d’utilisation normales et raisonnablement prØvisibles sont mises
sur le marchØ.

2. Les denrØes alimentaires sont considØrØes comme dange-
reuses si:

a) elles sont potentiellement prØjudiciables à la santØ;

b) elles sont impropres à la consommation humaine ou conta-
minØes.

3. La sØcuritØ des denrØes alimentaires est prise en considØ-
ration à toutes les Øtapes de la production et de la distribution,
en tenant compte, à chaque Øtape, de leurs conditions d’utili-
sation normales et raisonnablement prØvisibles.

4. Pour dØterminer si des denrØes alimentaires peuvent nuire
à la santØ, il est tenu compte:

a) des conditions d’utilisation normales et raisonnablement
prØvisibles des denrØes alimentaires, de sorte que celles-ci
ne prØsentent pas de risque qui soit inacceptable ou incom-
patible avec le niveau ØlevØ de protection de la santØ d’une
personne qui les consomme;

b) non seulement de l’effet possible immØdiat ou à court terme
de ces denrØes alimentaires sur la santØ d’une personne qui
les consomme, mais aussi de leurs effets toxiques cumulatifs
potentiels sur la santØ d’une personne ou sur la descendance
d’une personne qui consomme ces denrØes alimentaires en
quantitØs ordinaires;

c) des sensibilitØs particuliŁres d’une catØgorie spØcifique de
consommateurs lorsque les denrØes alimentaires leur sont
destinØes.

5. Pour dØterminer si des denrØes alimentaires sont sßres, il
est Øgalement tenu compte de l’information fournie au consom-
mateur, y compris des informations figurant sur l’Øtiquette, ou
d’autres informations gØnØralement à la disposition du consom-
mateur, concernant la prØvention d’effets prØjudiciables à la
santØ propres à des denrØes alimentaires ou à une catØgorie
particuliŁre de denrØes alimentaires, ainsi que de la question de
savoir si le consommateur, en dØpit de ces informations, a
choisi d’ignorer ces instructions ou d’autres informations
concernant ces denrØes alimentaires ou catØgories de denrØes
alimentaires.

6. Lorsqu’une denrØe alimentaire dangereuse fait partie d’un
lot ou d’un chargement de denrØes alimentaires de la mŒme
catØgorie ou correspondant à la mŒme description, il est
prØsumØ que la totalitØ des denrØes alimentaires de ce lot ou
chargement sont Øgalement dangereuses, sauf si une Øvaluation

dØtaillØe montre qu’il n’y a pas de preuve que le reste du lot ou
du chargement soit dangereux.

7. Sont considØrØes comme sßres les denrØes alimentaires
conformes à des dispositions communautaires spØcifiques de
la lØgislation alimentaire, en ce qui concerne les aspects
couverts par ces dispositions.

8. En l’absence de dispositions communautaires spØcifiques,
des denrØes alimentaires sont considØrØes comme sßres si elles
sont conformes aux dispositions spØcifiques de la lØgislation
alimentaire nationale de l’État membre sur le territoire duquel
les denrØes alimentaires sont en circulation, ces dispositions
Øtant Øtablies et appliquØes sans prØjudice du traitØ, et notam-
ment de ses articles 28 et 30.

Article 13

Prescriptions relatives à la sØcuritØ des aliments pour
animaux

1. Aucun aliment pour animaux ne sera mis sur le marchØ
ou utilisØ pour l’alimentation d’animaux producteurs de denrØes
alimentaires s’il ne satisfait pas aux prescriptions relatives à la
sØcuritØ des aliments pour animaux.

2. Un aliment pour animaux ne satisfait pas aux prescrip-
tions relatives à la sØcuritØ des aliments pour animaux si:

a) il a un effet prØjudiciable sur la santØ humaine ou animale;

b) il rend dangereuses pour la consommation humaine les
denrØes alimentaires dØrivØes des animaux producteurs de
denrØes alimentaires auxquels il est donnØ ou susceptible
d’Œtre donnØ comme alimentation;

c) il nuit au consommateur en altØrant les caractØristiques
distinctives des produits d’origine animale.

3. Lorsqu’un aliment pour animaux, identifiØ comme ne
satisfaisant pas aux prescriptions en matiŁre de sØcuritØ des
aliments pour animaux, fait partie d’un lot ou d’un chargement
d’aliments pour animaux de la mŒme catØgorie ou correspon-
dant à la mŒme description, il est prØsumØ que la totalitØ des
aliments pour animaux de ce lot ou chargement sont Øgalement
dangereux, sauf si une Øvaluation dØtaillØe montre qu’il n’y a
pas de preuve que le reste du lot ou du chargement soit
dangereux.

4. Sont considØrØs comme sßrs les aliments pour animaux
qui sont conformes à des dispositions communautaires spØcifi-
ques rØgissant la sØcuritØ des aliments pour animaux en ce qui
concerne les aspects couverts par ces dispositions.

5. En l’absence de dispositions communautaires spØcifiques,
des aliments pour animaux sont considØrØs comme sßrs s’ils
sont conformes aux dispositions spØcifiques de la lØgislation
nationale rØgissant la sØcuritØ des aliments pour animaux de
l’État membre sur le territoire duquel les aliments pour
animaux sont en circulation, ces dispositions Øtant Øtablies et
appliquØes sans prØjudice du traitØ, et notamment de ses arti-
cles 28 et 30.
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Article 14

ResponsabilitØs en matiŁre de sØcuritØ alimentaire: les
entreprises du secteur alimentaire

1. Les exploitants du secteur alimentaire veillent à ce que
toutes les Øtapes de la production et de la distribution placØes
sous leur contrôle soient rØalisØes de telle maniŁre que les
denrØes alimentaires respectent les dispositions applicables de
la lØgislation alimentaire et en particulier celles relatives à la
sØcuritØ des denrØes alimentaires.

2. Tout exploitant du secteur alimentaire informe immØdia-
tement les autoritØs compØtentes lorsqu’il considŁre ou soup-
çonne qu’une denrØe alimentaire qu’il a mise sur le marchØ
peut Œtre dangereuse pour la santØ humaine. Il informe les
autoritØs compØtentes des mesures qu’il prend pour prØvenir
les risques pour le consommateur final.

Lorsqu’un exploitant du secteur alimentaire considŁre ou soup-
çonne qu’une denrØe alimentaire peut prØsenter un risque grave
pour la santØ humaine, il le notifie à l’autoritØ compØtente.

3. Les exploitants du secteur alimentaire collaborent avec les
autoritØs compØtentes conformØment aux demandes de
celles-ci, en ce qui concerne les actions engagØes pour Øviter
les risques prØsentØs par une denrØe alimentaire qu’ils fournis-
sent ou ont fourni.

4. Si un exploitant du secteur alimentaire considŁre ou
soupçonne qu’une denrØe alimentaire qu’il a importØe,
produite, transformØe, fabriquØe ou distribuØe ne rØpond pas
aux prescriptions relatives à la sØcuritØ des denrØes alimen-
taires, il engage les procØdures de retrait du marchØ de la
denrØe alimentaire en question. Il informe les consommateurs
de façon adØquate et effective des raisons du retrait et, au
besoin, rappelle les produits dØjà fournis aux consommateurs
lorsque les autres mesures sont insuffisantes pour atteindre un
niveau ØlevØ de protection de la santØ.

5. L’exploitant du secteur alimentaire responsable d’activitØs
d’importation, de commerce de dØtail ou de distribution qui
n’affectent pas l’emballage, l’Øtiquetage, la sØcuritØ ou l’intØgritØ
des denrØes alimentaires prend les prØcautions nØcessaires pour
contribuer au respect des prescriptions en matiŁre de sØcuritØ
des denrØes alimentaires.

Dans les limites de leurs activitØs respectives, ces exploitants du
secteur alimentaire engagent les procØdures de retrait du
marchØ de ces produits et contribuent à la sØcuritØ des
denrØes alimentaires en transmettant les informations nØces-
saires pour retracer le cheminement d’une denrØe alimentaire
et en coopØrant aux mesures prises par les producteurs, les
transformateurs, les fabricants et/ou les autoritØs compØtentes.

Article 15

ResponsabilitØs en matiŁre de sØcuritØ alimentaire: les
entreprises du secteur de l’alimentation animale

1. Les exploitants du secteur de l’alimentation animale veil-
lent à ce que toutes les Øtapes de la production et de la distri-
bution placØes sous leur contrôle soient rØalisØes de telle
maniŁre que les aliments pour animaux qu’ils produisent ou
manipulent respectent les dispositions applicables de la lØgisla-

tion alimentaire, et en particulier que les aliments pour
animaux rØpondent aux prescriptions relatives à la sØcuritØ
des aliments pour animaux.

2. Tout exploitant du secteur de l’alimentation animale
informe immØdiatement les autoritØs compØtentes s’il considŁre
ou soupçonne qu’un aliment pour animaux qu’il a mis sur le
marchØ ne rØpond pas aux prescriptions relatives à la sØcuritØ
des aliments pour animaux. Il informe les autoritØs compØ-
tentes des mesures qu’il prend pour prØvenir le risque dØcou-
lant de l’utilisation de cet aliment pour animaux.

Lorsqu’un exploitant du secteur de l’alimentation animale
considŁre ou soupçonne qu’un aliment pour animaux peut
prØsenter un risque grave pour la santØ humaine, il le notifie
à l’autoritØ compØtente.

3. Les exploitants du secteur de l’alimentation animale colla-
borent avec les autoritØs compØtentes conformØment aux
demandes de celles-ci, en ce qui concerne les actions engagØes
pour Øviter les risques prØsentØs par un aliment qu’ils fournis-
sent ou ont fourni.

4. Si un exploitant du secteur de l’alimentation animale
considŁre ou soupçonne qu’un aliment pour animaux qu’il a
importØ, produit, transformØ, fabriquØ ou distribuØ ne rØpond
pas aux prescriptions relatives à la sØcuritØ des aliments pour
animaux, il engage les procØdures de retrait du marchØ de
l’aliment en question. Il informe les utilisateurs de l’aliment
pour animaux de façon adØquate et effective des raisons du
retrait et, au besoin, rappelle les produits dØjà fournis lorsque
les autres mesures sont insuffisantes pour atteindre un niveau
ØlevØ de protection de la santØ.

5. L’exploitant du secteur de l’alimentation animale respon-
sable d’activitØs d’importation, de commerce de dØtail ou de
distribution qui n’affectent pas l’emballage, l’Øtiquetage, la sØcu-
ritØ ou l’intØgritØ des aliments pour animaux prend les prØcau-
tions nØcessaires pour contribuer au respect des prescriptions
relatives à la sØcuritØ des aliments pour animaux.

Dans les limites de leurs activitØs respectives, ces exploitants
engagent les procØdures de retrait du marchØ des produits qui
ne rØpondent pas aux prescriptions relatives à la sØcuritØ des
aliments pour animaux et contribuent à la sØcuritØ alimentaire
en transmettant les informations nØcessaires pour retracer le
cheminement d’un aliment pour animaux et en coopØrant
aux mesures prises par les producteurs, les transformateurs,
les fabricants et/ou les autoritØs compØtentes.

S e c t i o n 3

Principes du commerce des denrØes alimentaires

Article 16

DenrØes alimentaires importØes dans la CommunautØ

1. Les denrØes alimentaires importØes dans la CommunautØ
respectent les prescriptions applicables de la lØgislation alimen-
taire ou, lorsque des accords spØcifiques existent, des prescrip-
tions au moins Øquivalentes.
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2. Par dØrogation aux dispositions du paragraphe 1, les
denrØes alimentaires qui ne sont pas destinØes à Œtre mises
sur le marchØ dans la CommunautØ, Øtant donnØ qu’elles sont
en transit entre un pays tiers et un autre ou qu’elles sont
destinØes à Œtre transformØes en vue d’une exportation immØ-
diate, peuvent Œtre admises sur le territoire de la CommunautØ,
dans la mesure oø ni ces denrØes alimentaires, ni leurs dØrivØs
ne sont mis sur le marchØ dans la CommunautØ.

3. Les aliments pour animaux importØs dans la Commu-
nautØ respectent les prescriptions applicables de la lØgislation
alimentaire ou, lorsque des accords spØcifiques existent, des
prescriptions au moins Øquivalentes. Le paragraphe 2
s’applique par analogie aux aliments pour animaux.

Article 17

DenrØes alimentaires exportØes de la CommunautØ

1. Les denrØes alimentaires exportØes de la CommunautØ
respectent les prescriptions applicables de la lØgislation alimen-
taire, sauf s’il en est disposØ autrement par les autoritØs du pays
importateur ou les lois, rŁglements, normes, codes de pratiques
et autres procØdures juridiques et administratives en vigueur
dans le pays importateur.

2. Lorsque les dispositions d’un accord bilatØral conclu entre
la CommunautØ ou l’un de ses États membres et un pays tiers
sont applicables, les denrØes alimentaires exportØes de la
CommunautØ dans ce pays tiers respectent les dispositions en
question.

3. Les denrØes alimentaires exportØes de la CommunautØ ne
peuvent pas Œtre dangereuses ou ØtiquetØes ou prØsentØes de
maniŁre fausse, trompeuse ou mensongŁre.

4. Les denrØes alimentaires qui ont ØtØ jugØes prØjudiciables
à la santØ ou qui sont ØtiquetØes ou prØsentØes d’une maniŁre
fausse, trompeuse ou mensongŁre dans la CommunautØ ou qui
ont ØtØ à un autre titre interdites d’accŁs au marchØ commu-
nautaire ne sont pas exportØes ou rØexportØes de la Commu-
nautØ, sauf si les autoritØs compØtentes du pays de destination
ont expressØment marquØ leur accord, aprŁs avoir ØtØ pleine-
ment informØes des raisons et des circonstances qui ont
empŒchØ la mise sur le marchØ communautaire des denrØes
alimentaires concernØes.

5. Les paragraphes 1 à 4 s’appliquent par analogie aux
aliments pour animaux.

Article 18

Normes alimentaires internationales

Sans prØjudice de ses droits et obligations, la CommunautØ:

a) contribue à l’Ølaboration des normes techniques internatio-
nales relatives aux denrØes alimentaires et aux aliments pour
animaux, et des normes sanitaires et phytosanitaires;

b) promeut la coordination des travaux sur les normes relatives
aux denrØes alimentaires et aux aliments pour animaux
entrepris par des organisations internationales gouverne-
mentales et non gouvernementales;

c) contribue, le cas ØchØant et au besoin, à l’Ølaboration
d’accords sur la reconnaissance de l’Øquivalence de
mesures spØcifiques en matiŁre de denrØes alimentaires et
d’aliments pour animaux;

d) accorde une attention particuliŁre aux besoins spØcifiques en
matiŁre de dØveloppement et en matiŁre financiŁre et
commerciale des pays en voie de dØveloppement, en vue
d’assurer que les normes internationales ne crØent pas
d’obstacles inutiles aux exportations en provenance de ces
pays.

S e c t i o n 4

Principes de transparence

Article 19

Consultation des citoyens

Chaque fois que les circonstances le permettent, les citoyens
sont consultØs de maniŁre effective, directement ou par l’inter-
mØdiaire d’organismes reprØsentatifs, à un stade appropriØ au
cours de l’Ølaboration de la lØgislation alimentaire.

Article 20

Information des citoyens

Sans prØjudice des dispositions du droit communautaire et du
droit national applicables en matiŁre d’accŁs aux documents,
lorsqu’il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu’une
denrØe alimentaire peut prØsenter un risque pour la santØ
humaine, animale ou vØgØtale, les pouvoirs publics prennent,
en fonction de la nature, de la gravitØ et de l’ampleur de ce
risque, des mesures appropriØes pour informer la population
de la nature du risque pour la santØ, en identifiant le plus
complŁtement possible la denrØe alimentaire ou le type de
denrØe alimentaire, le risque qu’elle peut prØsenter et les
mesures qui sont prises ou sur le point d’Œtre prises pour
prØvenir, rØduire ou Øliminer ce risque.

CHAPITRE III

L’AUTORITÉ ALIMENTAIRE EUROPÉENNE

S e c t i o n 1

Mission et tâches

Article 21

Mission de l’AutoritØ

1. Il est instituØ une AutoritØ alimentaire europØenne,
ci-aprŁs dØnommØe «AutoritØ».

2. L’AutoritØ a pour mission de contribuer à assurer un
niveau ØlevØ de protection de la santØ et de la vie des
personnes, de protection de la santØ et du bien-Œtre des
animaux, de prØservation des vØgØtaux, de protection de l’envi-
ronnement et de protection de la santØ des travailleurs, tout en
facilitant le fonctionnement du marchØ intØrieur, grâce à la
mise en place d’un systŁme intØgrØ et cohØrent de support
scientifique et technique à la politique et à la lØgislation de la
CommunautØ, et à une action indØpendante d’information et de
communication sur les risques.
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Cette mission couvre:

a) tout domaine ayant un impact direct ou indirect sur la
sØcuritØ de la chaîne alimentaire;

b) le domaine de la santØ animale, du bien-Œtre des animaux et
de la santØ des plantes;

c) la nutrition;

d) toute question relative aux organismes gØnØtiquement modi-
fiØs au sens de la directive 90/220/CE.

Pour ce qui est des organismes gØnØtiquement modifiØs qui ne
sont ni des denrØes alimentaires ni des aliments pour animaux,
la mission de l’AutoritØ se limite à fournir des avis scientifiques.

La mission de l’AutoritØ inclut Øgalement la mise en �uvre du
systŁme d’alerte rapide relatif aux denrØes alimentaires et aux
aliments pour animaux.

3. L’AutoritØ fournit des avis qui constituent la base scien-
tifique à prendre en compte pour l’Ølaboration et l’adoption de
mesures communautaires dans les domaines relevant de sa
mission.

4. L’AutoritØ exerce sa mission dans des conditions lui
permettant d’assurer un rôle de rØfØrence par l’indØpendance
et la qualitØ scientifique et technique des avis qu’elle rend et des
informations qu’elle diffuse, par la transparence de ses procØ-
dures et modes de fonctionnement, et par sa diligence à
s’acquitter des tâches qui lui sont confiØes.

Elle agit en Øtroite coopØration avec les instances compØtentes
des États membres qui accomplissent des missions similaires à
celle de l’AutoritØ.

5. Les États membres coopŁrent avec l’AutoritØ pour
garantir l’accomplissement de sa mission.

Article 22

Tâches de l’AutoritØ

Les tâches de l’AutoritØ sont les suivantes:

a) fournir aux institutions de la CommunautØ et aux États
membres les meilleurs avis scientifiques possibles dans
tous les cas prØvus par la lØgislation communautaire ainsi
que sur toute question qui relŁve de sa mission;

b) promouvoir et coordonner l’harmonisation des mØthodes
d’Øvaluation des risques dans les domaines relevant de sa
mission;

c) fournir un support scientifique et technique à la Commis-
sion dans les domaines relevant de sa mission;

d) commander les Øtudes scientifiques nØcessaires à l’accom-
plissement de sa mission;

e) rechercher, collecter, rassembler, analyser et synthØtiser les
donnØes scientifiques et techniques dans les domaines qui
relŁvent de sa mission;

f) mener une action d’identification et de caractØrisation des
risques Ømergents, en vue de les rØduire ou de les prØvenir,
dans les domaines qui relŁvent de sa mission;

g) Øtablir un systŁme de rØseaux des organismes opØrant dans
les domaines qui relŁvent de sa mission et en assurer le
fonctionnement;

h) assurer le fonctionnement du systŁme d’alerte rapide relatif
aux denrØes alimentaires et aux aliments pour animaux
Øtabli par le prØsent rŁglement;

i) fournir une assistance scientifique et technique, lorsque la
demande lui en est faite par la Commission, dans la gestion
des crises effectuØe par la Commission en matiŁre de sØcu-
ritØ des denrØes alimentaires et des aliments pour animaux;

j) apporter, lorsque la demande lui en est faite par la
Commission, un soutien scientifique et technique en vue
d’amØliorer la coopØration entre la CommunautØ, les pays
candidats à l’adhØsion à l’Union europØenne, les organisa-
tions internationales et les pays tiers, dans les domaines qui
relŁvent de sa mission;

k) apporter, lorsque la demande lui en est faite par la
Commission, une assistance en matiŁre de communication,
dans les domaines de la nutrition en rapport avec la poli-
tique de la santØ;

l) veiller à ce que le public et les parties intØressØes reçoivent
rapidement une information fiable, objective et comprØhen-
sible dans les domaines qui relŁvent de sa mission;

m) exprimer ses propres conclusions et orientations sur les
questions qui relŁvent de sa mission;

n) effectuer toute tâche qui lui est assignØe par la Commission
dans le domaine de sa mission.

S e c t i o n 2

Organisation

Article 23

Organes de l’AutoritØ

L’AutoritØ se compose:

a) d’un conseil d’administration;

b) d’un directeur exØcutif et du personnel;

c) d’un forum consultatif;

d) d’un comitØ scientifique ainsi que de groupes scientifiques.

Article 24

Conseil d’administration

1. Le conseil d’administration est composØ de quatre reprØ-
sentants nommØs par le Parlement europØen, quatre reprØsen-
tants nommØs par le Conseil, quatre reprØsentants nommØs par
la Commission et quatre reprØsentants des consommateurs et
de l’industrie, dØsignØs par la Commission.
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2. Les reprØsentants peuvent se faire remplacer par des
supplØants, dØsignØs en mŒme temps qu’eux. Leur mandat est
de quatre ans, renouvelable une seule fois.

3. Le conseil d’administration Ølit son prØsident parmi ses
membres, pour une pØriode de deux ans, renouvelable.

4. Le conseil d’administration adopte son rŁglement d’ordre
intØrieur.

Sauf disposition contraire de celui-ci, les dØlibØrations du
conseil d’administration sont acquises à la majoritØ des
membres qui le composent.

5. Le conseil d’administration se rØunit sur convocation du
prØsident ou à la demande d’au moins un tiers de ses membres.

6. Le conseil d’administration veille à ce que l’AutoritØ
accomplisse la mission et exØcute les tâches qui lui sont
confiØes, dans les conditions fixØes par le prØsent rŁglement.

7. Avant le 31 janvier de chaque annØe, le conseil d’adminis-
tration adopte le programme de travail de l’AutoritØ pour
l’annØe suivante. Il adopte Øgalement un programme plurian-
nuel rØvisable. Le conseil d’administration veille à assurer la
cohØrence de ces programmes avec les prioritØs lØgislatives et
politiques de la Commission en matiŁre de sØcuritØ des denrØes
alimentaires.

Avant le 30 mars de chaque annØe, le conseil d’administration
adopte le rapport gØnØral des activitØs de l’AutoritØ pour
l’annØe qui prØcŁde.

Le directeur exØcutif transmet les programmes et le rapport au
Parlement europØen, au Conseil, à la Commission et aux États
membres, et en assure la publication.

8. Le conseil d’administration adopte le rŁglement intØrieur
de l’AutoritØ, sur proposition du directeur exØcutif.

9. Le conseil d’administration, ayant reçu l’accord de la
Commission et l’avis de la Cour des comptes, adopte le rŁgle-
ment financier de l’AutoritØ, qui spØcifie notamment la procØ-
dure à suivre pour l’Ølaboration et l’exØcution du budget de
l’AutoritØ, conformØment à l’article 142 du rŁglement financier
applicable au budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

10. Le directeur exØcutif participe aux rØunions du conseil
d’administration, sans voix dØlibØrative, et en assure le secrØta-
riat.

Article 25

Directeur exØcutif

1. Le directeur exØcutif est nommØ par le conseil d’adminis-
tration, sur proposition de la Commission, pour une pØriode de
5 ans renouvelable. Il peut Œtre rØvoquØ par le conseil d’admi-
nistration.

2. Le directeur exØcutif est le reprØsentant lØgal de l’AutoritØ.
Il est chargØ:

a) de l’administration courante de l’AutoritØ;

b) d’Øtablir les programmes de travail de l’AutoritØ en accord
avec la Commission;

c) de la mise en �uvre des programmes de travail et des
dØcisions adoptØes par le conseil d’administration;

d) de veiller à ce qu’un soutien scientifique, technique et admi-
nistratif appropriØ soit mis à la disposition du comitØ scien-
tifique et des groupes scientifiques;

e) de veiller à ce que l’AutoritØ exerce sa mission selon des
modalitØs permettant de rØpondre aux besoins de ses utili-
sateurs notamment en termes d’adØquation des services
rendus et de dØlais;

f) de la prØparation de l’Øtat des recettes et des dØpenses et de
l’exØcution du budget de l’AutoritØ;

g) de toutes les questions de personnel.

3. Le directeur exØcutif soumet chaque annØe, pour appro-
bation, au conseil d’administration:

a) un projet de rapport d’activitØs couvrant l’ensemble des
tâches de l’AutoritØ pour l’annØe ØcoulØe;

b) des projets de programmes de travail;

c) un projet de bilan annuel pour l’annØe ØcoulØe;

d) un projet de budget prØvisionnel pour l’annØe suivante.

4. Le directeur exØcutif approuve toute dØpense financiŁre
de l’AutoritØ et rend compte des activitØs de l’AutoritØ au
conseil d’administration.

Article 26

Forum consultatif

1. Le forum consultatif se compose de reprØsentants des
instances compØtentes des États membres qui accomplissent
des tâches similaires à celle de l’AutoritØ, à raison d’un reprØ-
sentant dØsignØ par chaque État membre.

2. Les membres du forum consultatif ne peuvent pas Œtre
membres du conseil d’administration.

3. Le forum consultatif conseille le directeur exØcutif dans
l’exercice des responsabilitØs qui lui incombent en vertu du
prØsent rŁglement et veille au maintien d’une Øtroite coopØra-
tion entre l’AutoritØ et les instances compØtentes des États
membres qui accomplissent des tâches similaires à celle de
l’AutoritØ.

4. Le forum consultatif est prØsidØ par le directeur exØcutif,
qui en convoque les rØunions. Ses modalitØs de fonctionnement
sont prØcisØes par le rŁglement intØrieur de l’AutoritØ.

5. L’AutoritØ apporte le soutien technique et logistique
nØcessaire au forum consultatif et assure le secrØtariat de ses
rØunions.

6. Les reprØsentants des services de la Commission sont
habilitØs à participer aux travaux du forum consultatif.
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Article 27

ComitØ scientifique et groupes scientifiques

1. Le comitØ scientifique et les groupes scientifiques perma-
nents sont chargØs, chacun dans leurs domaines de compØtence
propre, de fournir les avis scientifiques de l’AutoritØ.

2. Le comitØ scientifique est chargØ de la coordination gØnØ-
rale nØcessaire à la cohØrence du processus d’avis scientifique,
notamment en matiŁre d’adoption des procØdures de travail et
d’harmonisation des mØthodologies de travail.

Il fournit les avis sur les questions multisectorielles qui relŁvent
de la compØtence de plusieurs groupes scientifiques, ainsi que
sur les questions ne relevant de la compØtence d’aucun groupe
scientifique.

3. Le comitØ scientifique est composØ des prØsidents des
groupes scientifiques, ainsi que de six experts scientifiques
indØpendants n’appartenant à aucun des groupes scientifiques.

4. Les groupes scientifiques sont composØs d’experts scien-
tifiques indØpendants. Lors de la mise en place de l’AutoritØ, les
groupes scientifiques suivants sont constituØs:

a) le groupe sur les additifs alimentaires, les arômes, les auxi-
liaires technologiques et les matØriaux en contact avec les
aliments;

b) le groupe sur les additifs et produits ou substances utilisØs
en alimentation animale;

c) le groupe sur les produits phytopharmaceutiques et leurs
rØsidus;

d) le groupe sur les organismes gØnØtiquement modifiØs;

e) le groupe sur les produits diØtØtiques, la nutrition et les
allergies;

f) le groupe sur les risques biologiques;

g) le groupe sur les contaminants de la chaîne alimentaire;

h) le groupe sur la santØ animale et le bien-Œtre des animaux.

Le nombre et la dØnomination des groupes scientifiques
peuvent Œtre adaptØs en fonction de l’Øvolution technique et
scientifique par la Commission, à la demande de l’AutoritØ,
conformØment à la procØdure visØe à l’article 57, paragraphe 2.

5. Les membres du comitØ scientifique qui ne sont pas
membres d’un groupe scientifique et les membres des
groupes scientifiques sont nommØs par le conseil d’administra-
tion, sur proposition du directeur exØcutif, pour un mandat de
trois ans, renouvelable, aprŁs publication au Journal officiel des
CommunautØs europØennes d’un appel à manifestation
d’intØrŒt.

6. Le comitØ scientifique et les groupes scientifiques Ølisent
chacun parmi leurs membres un prØsident et deux vice-prØsi-
dents.

7. Les dØlibØrations du comitØ scientifique et des groupes
scientifiques sont acquises à la majoritØ des membres qui les
composent. Les avis minoritaires sont inscrits.

8. Les reprØsentants des services de la Commission sont
habilitØs à assister aux rØunions du comitØ scientifique, des
groupes scientifiques et de leurs groupes de travail. S’ils sont
invitØs à le faire, ils peuvent apporter leur concours à des fins
de clarification ou d’information, mais ne doivent pas essayer
d’influencer les dØbats.

9. Les modalitØs de fonctionnement et de coopØration du
comitØ scientifique et des groupes scientifiques sont fixØes
dans le rŁglement intØrieur de l’AutoritØ.

Ces modalitØs portent notamment sur:

a) le nombre de mandats consØcutifs possibles des membres au
sein du comitØ scientifique ou d’un groupe scientifique;

b) le nombre de membres de chaque groupe scientifique;

c) la procØdure de remboursement des frais engagØs par les
membres du ComitØ scientifique et des groupes scientifiques;

d) le mode d’attribution des tâches et des demandes d’avis
scientifiques entre le comitØ scientifique et les groupes scien-
tifiques;

e) la crØation et l’organisation de groupes de travail du comitØ
scientifique et des groupes scientifiques, et la possibilitØ de
faire participer des experts externes à ces groupes.

S e c t i o n 3

Fonctionnement

Article 28

Avis scientifiques

1. L’AutoritØ Ømet un avis scientifique:

a) à la demande de la Commission, sur toute question relevant
de sa mission ainsi que dans tous les cas oø la lØgislation
communautaire prØvoit la consultation de l’AutoritØ;

b) à la demande du Parlement europØen ou d’un État membre
ou d’une instance nationale compØtente telle que
mentionnØe à l’article 21, paragraphe 4, sur toute question
relevant de sa mission, pour autant que la lØgislation
communautaire ne prØvoie pas expressØment la consultation
de l’AutoritØ sur une telle question;

c) de sa propre initiative, sur toute question relevant de sa
mission.
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2. Lorsqu’un dØlai pour l’Ømission d’avis scientifiques n’est
pas dØjà prØvu par la lØgislation communautaire, l’AutoritØ
Ømet les avis scientifiques dans les dØlais indiquØs dans les
demandes d’avis, sauf cas dßment justifiØs.

3. Les modalitØs d’application du prØsent article sont arrŒ-
tØes par la Commission, aprŁs consultation de l’AutoritØ,
conformØment à la procØdure prØvue à l’article 57, paragraphe
2.

Ces modalitØs prØcisent notamment:

a) la procØdure appliquØe par l’AutoritØ aux demandes dont
elle est saisie, et notamment, les conditions dans lesquelles
elle peut soit dØcliner, soit remanier une demande d’avis;

b) les lignes directrices rØgissant l’Øvaluation scientifique de
substances, de produits ou de procØdØs que la lØgislation
communautaire soumet à un systŁme d’autorisation prØa-
lable ou d’inscription sur une liste positive, en particulier
lorsque la lØgislation communautaire prØvoit ou permet
qu’un dossier soit introduit à cette fin par le demandeur.

4. Le rŁglement intØrieur de l’AutoritØ prØcise les rŁgles en
matiŁre de prØsentation, de motivation et de publication des
avis scientifiques.

Article 29

Conflits d’avis scientifiques

1. L’AutoritØ exerce une action de vigilance de façon à
assurer une identification prØcoce des sources potentielles de
conflit entre ses avis scientifiques et les avis scientifiques
Ømanant d’autres organismes exerçant une mission similaire.

2. Lorsque l’AutoritØ identifie une source potentielle de
conflit, elle prend contact avec l’organisme concernØ de façon
à assurer que toute l’information scientifique pertinente est
partagØe et à identifier les points scientifiques de conflit poten-
tiel.

3. Lorsqu’un conflit de fond sur des points scientifiques a
ØtØ identifiØ et que l’organisme concernØ est une agence
communautaire ou un comitØ scientifique de la Commission,
l’AutoritØ et l’organisme concernØ sont tenus de collaborer en
vue soit de rØsoudre le conflit soit de prØsenter à la Commis-
sion un document commun clarifiant les points scientifiques de
conflit.

4. Lorsqu’un conflit de fond sur des points scientifiques a
ØtØ identifiØ et que l’organisme concernØ est un organisme d’un
État membre, l’AutoritØ et l’organisme national sont tenus de
collaborer, en consultation avec le forum consultatif, en vue
soit de rØsoudre le conflit soit de prØsenter un document
commun clarifiant les points scientifiques de conflit.

Article 30

Support scientifique et technique

1. L’AutoritØ peut Œtre saisie par la Commission de toute
demande de support scientifique ou technique dans les
domaines relevant de sa mission.

Les tâches de support scientifique et technique consistent en
des travaux scientifiques ou techniques faisant application de
principes scientifiques ou techniques bien Øtablis et qui ne
nØcessitent pas une Øvaluation scientifique par le comitØ scien-
tifique ou les groupes scientifiques de l’AutoritØ. Ces tâches
peuvent notamment porter sur la dØtermination ou l’Øvaluation
de critŁres techniques, le dØveloppement de lignes directrices
techniques ou de guides de bonnes pratiques.

2. Lorsque la Commission saisit l’AutoritØ d’une demande de
support scientifique ou technique, elle fixe, en accord avec
l’AutoritØ, le dØlai dans lequel la tâche sera effectuØe.

Article 31

Études scientifiques

1. L’AutoritØ commande les Øtudes scientifiques nØcessaires à
l’accomplissement de sa mission. L’AutoritØ veille à Øviter tout
double emploi avec les programmes de recherche des États
membres ou de la CommunautØ et encourage la coopØration
à travers une coordination appropriØe.

2. L’AutoritØ informe le Parlement europØen, la Commission
et les États membres sur les rØsultats des Øtudes scientifiques.

Article 32

Collecte des donnØes

1. L’AutoritØ recherche, collecte, rassemble, analyse et
synthØtise les donnØes scientifiques et techniques pertinentes
dans les domaines qui relŁvent de sa mission. Cette action
comprend notamment la collecte de donnØes relatives:

a) aux consommations alimentaires et à l’exposition des
personnes aux risques liØs à la consommation de denrØes
alimentaires;

b) à l’incidence et à la prØvalence en matiŁre de risque biolo-
gique;

c) aux contaminants des denrØes destinØes à l’alimentation
humaine et animale, y compris en ce qui concerne les
rØsidus.

2. Aux fins du paragraphe 1, l’AutoritØ coopŁre Øtroitement
avec tout organisme opØrant dans le domaine de la collecte des
donnØes, y compris ceux des pays candidats à l’adhØsion à
l’Union europØenne, ceux des pays tiers ou les organismes
internationaux.

3. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
permettre la transmission à l’AutoritØ des donnØes qu’ils rØcol-
tent dans les domaines visØs aux paragraphes 1 et 2.
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4. L’AutoritØ adresse aux États membres et à la Commission
toute recommandation utile permettant d’amØliorer la compa-
rabilitØ des donnØes qu’elle reçoit et analyse, de façon à faciliter
leur consolidation au plan communautaire.

5. Dans un dØlai d’un an à compter de l’entrØe en vigueur
du prØsent rŁglement, la Commission publie un inventaire des
systŁmes de collecte des donnØes existant au plan communau-
taire dans les domaines qui relŁvent de la mission de l’AutoritØ.

Ce rapport, qui est accompagnØ le cas ØchØant de propositions,
indique notamment:

a) pour chaque systŁme existant, le rôle qu’il convient de
confier à l’AutoritØ et les modifications ou amØliorations
qui sont Øventuellement nØcessaires pour permettre à l’Auto-
ritØ d’accomplir sa mission, en coopØration avec les États
membres;

b) les lacunes qu’il convient de combler pour permettre à
l’AutoritØ de collecter et de synthØtiser au plan communau-
taire les donnØes scientifiques et techniques pertinentes dans
les domaines qui relŁvent de sa mission.

6. L’AutoritØ fournit les rØsultats de ses travaux en matiŁre
de collecte des donnØes au Parlement europØen, à la Commis-
sion et aux États membres.

Article 33

Identification des risques Ømergents

1. L’AutoritØ recherche, collecte, rassemble, analyse et
synthØtise toute information et donnØe permettant de procØder
à l’identification de risques Ømergents dans les domaines qui
relŁvent de sa mission.

2. Lorsque l’AutoritØ dispose d’informations permettant de
suspecter un risque grave, elle demande des informations
complØmentaires aux États membres, aux autres agences
communautaires et à la Commission. Les États membres, les
agences communautaires concernØes et la Commission rØpon-
dent dans les meilleurs dØlais en transmettant les donnØes perti-
nentes en leur possession.

3. L’AutoritØ utilise l’ensemble des informations qu’elle
reçoit dans le cadre de l’accomplissement de sa mission pour
identifier un risque Ømergent.

4. L’AutoritØ fournit les informations sur les risques Ømer-
gents qu’elle a rassemblØes au Parlement europØen, à la
Commission et aux États membres.

Article 34

SystŁme d’alerte rapide

1. L’AutoritØ assure le fonctionnement du systŁme d’alerte
rapide relatif aux denrØes alimentaires et aux aliments pour
animaux Øtabli à l’article 49.

2. L’AutoritØ, en consultation avec les États membres et la
Commission, met en place les moyens nØcessaires à la trans-

mission rapide des informations nØcessaire au fonctionnement
du systŁme d’alerte rapide.

Article 35

RØseau d’organismes opØrant dans les domaines qui relŁ-
vent de la mission de l’AutoritØ

1. L’AutoritØ favorise le fonctionnement en rØseaux euro-
pØens des organismes opØrant dans les domaines qui relŁvent
de sa mission. Ce fonctionnement en rØseaux a pour objectif,
en particulier, de faciliter la coordination de l’action, l’Øchange
d’informations, l’Øtablissement et l’exØcution de projets
communs, l’Øchange d’expertise et de meilleures pratiques
dans les domaines qui relŁvent de la mission de l’AutoritØ.

2. Le conseil d’administration, sur proposition du directeur
exØcutif, Øtablit une liste d’organismes compØtents et indØpen-
dants dØsignØs par les États membres qui, soit individuellement,
soit dans le cadre d’un rØseau, peuvent aider l’AutoritØ dans sa
mission.

L’AutoritØ peut confier à ces organismes certaines tâches, en
particulier des travaux prØparatoires aux avis scientifiques, des
tâches de support scientifique et technique, des Øtudes scienti-
fiques, la collecte de donnØes et l’identification des risques
Ømergents. Certaines de ces tâches peuvent bØnØficier d’un
soutien financier.

3. Les modalitØs d’application des paragraphes 1 et 2 sont
arrŒtØes par la Commission, aprŁs consultation de l’AutoritØ,
conformØment à la procØdure visØe à l’article 57, paragraphe 2.
Ces modalitØs spØcifient notamment les critŁres rØgissant
l’insertion d’un Øtablissement dans la liste des organismes
compØtents et indØpendants dØsignØs par les États membres,
les rŁgles fixant des exigences harmonisØes de qualitØ et les
dispositions financiŁres rØglementant l’aide financiŁre.

4. Dans un dØlai d’un an à compter de l’entrØe en vigueur
du prØsent rŁglement, la Commission publie un inventaire des
systŁmes communautaires existant dans les domaines qui relŁ-
vent de la mission de l’AutoritØ et prØvoyant que les États
membres effectuent certaines tâches d’Øvaluation scientifique,
notamment dans le cadre de l’examen des dossiers d’autorisa-
tion.

Ce rapport, qui est accompagnØ le cas ØchØant de propositions,
indique notamment pour chaque systŁme existant, les modifi-
cations ou amØliorations qui sont Øventuellement nØcessaires
pour permettre à l’AutoritØ d’accomplir sa mission, en coopØ-
ration avec les États membres.

S e c t i o n 4

IndØpendance, transparence et communication

Article 36

IndØpendance

1. Les membres du conseil d’administration et les membres
du forum consultatif s’engagent à agir au service de l’intØrŒt
public et dans un esprit d’indØpendance.
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Ils font à cette fin une dØclaration d’engagement ainsi qu’une
dØclaration d’intØrŒt qui indique soit l’absence de tout intØrŒt
qui pourrait Œtre considØrØ comme prØjudiciable à leur indØ-
pendance soit tout intØrŒt direct ou indirect qui pourrait Œtre
considØrØ comme prØjudiciable à leur indØpendance. Ces dØcla-
rations sont faites annuellement et par Øcrit.

2. Les membres du comitØ scientifique et des groupes scien-
tifiques s’engagent à agir indØpendamment de toute influence
externe.

Ils font à cette fin une dØclaration d’engagement ainsi qu’une
dØclaration d’intØrŒt qui indique soit l’absence de tout intØrŒt
qui pourrait Œtre considØrØ comme prØjudiciable à leur indØ-
pendance soit tout intØrŒt direct ou indirect qui pourrait Œtre
considØrØ comme prØjudiciable à leur indØpendance. Ces dØcla-
rations sont faites annuellement et par Øcrit.

3. Les membres du conseil d’administration, les membres du
forum consultatif, les membres du comitØ scientifique et des
groupes scientifiques ainsi que les experts externes participant
à leurs groupes de travail, dØclarent, lors de chaque rØunion, les
intØrŒts particuliers qui pourraient Œtre considØrØs comme
prØjudiciables à leur indØpendance par rapport aux points à
l’ordre du jour.

Article 37

Transparence

1. L’AutoritØ assure une large transparence à ses activitØs.
Elle rend publics:

a) les avis du comitØ scientifique et des groupes scientifiques
dans les meilleurs dØlais aprŁs leur adoption, les opinions
minoritaires Øtant toujours incluses;

b) les dØclarations d’intØrŒt annuelles faites par les membres du
conseil d’administration, les membres du forum consultatif
et les membres du comitØ scientifique et des groupes scien-
tifiques ainsi que les dØclarations d’intØrŒt faites par rapport
aux points de l’ordre du jour d’une rØunion;

c) le rØsultat de ses Øtudes scientifiques;

d) son rapport annuel d’activitØs.

2. Le conseil d’administration, sur proposition du directeur
exØcutif, peut dØcider de tenir certaines de ses rØunions en
public et peut autoriser des reprØsentants des consommateurs
ou d’autres parties intØressØes à participer en tant qu’observa-
teurs à certains travaux de l’AutoritØ.

3. L’AutoritØ Øtablit dans son rŁglement intØrieur les moda-
litØs pratiques assurant l’application des rŁgles de transparence
visØes aux paragraphes 1 et 2.

Article 38

ConfidentialitØ

1. Par dØrogation à l’article 37, l’AutoritØ ne divulgue pas à
de tierces parties les informations confidentielles qu’elle reçoit
et pour lesquelles un traitement confidentiel a ØtØ demandØ et
justifiØ, à l’exception des informations qui, si les circonstances

l’exigent, doivent Œtre rendues publiques pour protØger la santØ
humaine.

2. Les membres du conseil d’administration, le directeur
exØcutif, les membres du comitØ scientifique et des groupes
scientifiques ainsi que les experts externes participant à leurs
groupes de travail, les membres du forum consultatif, les
membres du personnel de l’AutoritØ, mŒme aprŁs la cessation
de leurs fonctions, sont soumis à l’obligation de confidentialitØ
visØe à l’article 287 du traitØ.

3. Les conclusions des avis scientifiques rendus par l’Auto-
ritØ en rapport avec des effets prØvisibles sur la santØ ne
peuvent en aucun cas Œtre tenues confidentielles.

4. L’AutoritØ Øtablit dans son rŁglement intØrieur les moda-
litØs pratiques assurant l’application des rŁgles de confidentialitØ
visØes aux paragraphes 1 et 2.

Article 39

Communication

1. L’AutoritØ communique de sa propre initiative dans les
domaines qui relŁvent de sa mission, sans prØjudice des compØ-
tences dont dispose la Commission pour communiquer ses
dØcisions sur la gestion des risques.

2. L’AutoritØ veille à ce que le public et toute partie intØ-
ressØe reçoivent rapidement une information objective, fiable et
facilement comprØhensible, notamment en ce qui concerne le
rØsultat de ses travaux. Pour faciliter la bonne comprØhension
du public, elle Ølabore et diffuse des documents de vulgarisa-
tion.

3. La Commission et l’AutoritØ procŁdent aux Øchanges
d’information appropriØs sur les questions en relation avec
leur compØtence respective en matiŁre de communication sur
les risques.

4. L’AutoritØ veille à assurer une coopØration appropriØe
avec les instances compØtentes des États membres et les
autres parties intØressØes en ce qui concerne les campagnes
d’information du public.

Article 40

AccŁs aux documents

1. L’AutoritØ assure un large accŁs aux documents qu’elle
dØtient.

2. Le conseil d’administration, sur proposition du directeur
exØcutif, adopte les dispositions applicables en matiŁre d’accŁs
aux documents visØs au paragraphe 1, en tenant pleinement
compte des conditions et principes gØnØraux rØgissant le droit
d’accŁs aux documents des institutions communautaires.

Article 41

Consommateurs et autres parties intØressØes

L’AutoritØ dØveloppe des contacts appropriØs avec les reprØsen-
tants des consommateurs et de toute autre partie intØressØe.
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S e c t i o n 5

Dispositions financiŁres

Article 42

Adoption du budget de l’AutoritØ

1. Les recettes de l’AutoritØ se composent de la contribution
de la CommunautØ et, accessoirement, des redevances Øventuel-
lement perçues par l’AutoritØ en rØmunØration de services
qu’elle preste.

2. Les dØpenses de l’AutoritØ comprennent la rØmunØration
du personnel, les dØpenses administratives et d’infrastructure,
les frais de fonctionnement, ainsi que les dØpenses rØsultant de
contrats passØs avec des tiers ou du soutien financier visØ à
l’article 35, paragraphe 2.

3. Au plus tard le 31 mars de chaque annØe, le directeur
exØcutif Øtablit une estimation des recettes et des dØpenses de
l’AutoritØ pour l’exercice budgØtaire suivant, et le transmet au
conseil d’administration accompagnØ d’un tableau des effectifs.

4. Les recettes et les dØpenses doivent Œtre ØquilibrØes.

5. Le conseil d’administration adopte, le 31 mars au plus
tard, le projet de budget et le transmet à la Commission qui
inscrit sur cette base les estimations correspondantes dans
l’avant-projet de budget gØnØral des CommunautØs euro-
pØennes, qu’elle soumet au Conseil conformØment à l’article
272 du traitØ.

6. Le conseil d’administration adopte le budget de l’AutoritØ
en l’adaptant au besoin à la contribution de la CommunautØ.

Article 43

ExØcution du budget de l’AutoritØ

1. Le directeur exØcutif exØcute le budget de l’AutoritØ.

2. Le contrôle de l’engagement et du paiement de toutes les
dØpenses, ainsi que le contrôle de l’existence et du recouvre-
ment de toutes les recettes de l’AutoritØ sont assurØs par le
contrôleur financier de la Commission.

3. Le 31 mars de chaque annØe au plus tard, le directeur
exØcutif soumet à la Commission, au conseil d’administration et
à la Cour des comptes les comptes dØtaillØs de toutes les
recettes et dØpenses de l’exercice prØcØdent.

La Cour des comptes examine ces comptes conformØment à
l’article 248 du traitØ. Elle publie chaque annØe un rapport sur
les activitØs de l’AutoritØ.

4. Le Parlement europØen, sur recommandation du conseil
d’administration, donne dØcharge au directeur exØcutif de
l’AutoritØ sur l’exØcution du budget.

Article 44

Redevances perçues par l’AutoritØ

Dans un dØlai de trois ans à compter de l’entrØe en vigueur du
prØsent rŁglement, la Commission publie, aprŁs consultation de
l’AutoritØ, des États membres et des parties intØressØes, un
rapport sur la possibilitØ et l’opportunitØ d’instaurer des rede-
vances qui seraient versØes par les entreprises pour l’obtention
d’une autorisation communautaire et pour d’autres services
fournis par l’AutoritØ.

S e c t i o n 6

Dispositions gØnØrales

Article 45

PersonnalitØ juridique et privilŁges

1. L’AutoritØ a la personnalitØ juridique. Dans tous les États
membres, elle jouit de la capacitØ juridique la plus large
reconnue par la loi aux personnes morales. Elle peut notam-
ment acquØrir et aliØner des biens immobiliers et mobiliers et
ester en justice.

2. Le protocole sur les privilŁges et immunitØs des Commu-
nautØs europØennes est applicable à l’AutoritØ.

Article 46

ResponsabilitØ

1. La responsabilitØ contractuelle de l’AutoritØ est rØgie par
la loi applicable au contrat litigieux. La Cour de justice des
CommunautØs europØennes a juridiction pour se prononcer
en vertu de toute clause d’arbitrage contenue dans un contrat
conclu par l’AutoritØ.

2. En matiŁre de responsabilitØ non contractuelle, l’AutoritØ
doit rØparer, conformØment aux principes gØnØraux communs
aux droits des États membres, les dommages causØs par elle-
mŒme ou par ses agents dans l’exercice de leurs fonctions. La
Cour de justice est compØtente pour connaître de tout litige
relatif à la rØparation de tels dommages.

3. La responsabilitØ personnelle des agents de l’AutoritØ est
rØgie par les conditions correspondantes applicables au
personnel de l’AutoritØ.

Article 47

Personnel

1. Le personnel de l’AutoritØ est soumis aux rŁgles et rØgle-
mentations applicables aux fonctionnaires et autres agents des
CommunautØs europØennes.

2. L’AutoritØ exerce à l’Øgard de son personnel les pouvoirs
qui sont dØvolus à l’autoritØ investie du pouvoir de nomination.
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Article 48

Participation des pays tiers

1. L’AutoritØ est ouverte à la participation des pays qui ont
conclu avec la CommunautØ europØenne des accords en vertu
desquels ils ont adoptØ et appliquent la lØgislation communau-
taire dans le domaine couvert par le prØsent rŁglement.

2. Dans le cadre des dispositions pertinentes de ces accords,
des arrangements seront ØlaborØs qui spØcifieront notamment
la nature, l’Øtendue et les modalitØs de la participation de ces
pays aux travaux de l’AutoritØ, y compris des dispositions rela-
tives aux contributions financiŁres et au personnel.

CHAPITRE IV

SYST¨ME D’ALERTE RAPIDE, GESTION DES CRISES ET
SITUATIONS D’URGENCE

S e c t i o n 1

SystŁme d’alerte rapide

Article 49

SystŁme d’alerte rapide

1. Un systŁme d’alerte rapide relatif aux denrØes alimentaires
et aux aliments pour animaux est Øtabli en tant que rØseau. Il
associe les États membres, la Commission et l’AutoritØ qui en
assure le fonctionnement.

Les États membres, la Commission et l’AutoritØ dØsignent
chacun un point de contact qui est membre du rØseau.

2. Lorsqu’un membre du rØseau dispose d’une information
au sujet de l’existence d’un risque grave direct ou indirect pour
la santØ humaine liØ à une denrØe alimentaire ou à un aliment
pour animaux, cette information est immØdiatement transmise
à l’AutoritØ par le systŁme d’alerte rapide.

L’AutoritØ vØrifie si, aux termes de la notification, le produit en
cause prØsente un risque grave pour la santØ humaine exigeant
une action rapide. Si c’est le cas, elle transmet immØdiatement
cette information dans le cadre du systŁme d’alerte rapide. Elle
peut complØter cette notification par toute information scien-
tifique ou technique facilitant une action rapide et appropriØe
des États membres.

3. Lorsqu’une autoritØ nationale compØtente est avertie par
un exploitant du secteur de l’alimentation humaine conformØ-
ment à l’article 14, paragraphe 2, ou par un exploitant du
secteur de l’alimentation animale conformØment à l’article 15,
paragraphe 2, elle informe l’AutoritØ via le systŁme d’alerte
rapide, aprŁs vØrification. L’AutoritØ agit ensuite comme
prØvu au paragraphe 2.

4. Sans prØjudice d’autres dispositions de la lØgislation
communautaire, les États membres notifient immØdiatement à
l’AutoritØ par le systŁme d’alerte rapide:

a) toute mesure qu’ils adoptent et qui a pour objet de
restreindre la mise sur le marchØ ou d’imposer le retrait
du marchØ ou le rappel de denrØes alimentaires ou
d’aliments pour animaux, pour un risque grave pour la
santØ humaine exigeant une action rapide;

b) toute recommandation ou accord avec les opØrateurs profes-
sionnels qui a pour objet, sur une base volontaire ou obli-
gatoire, d’empŒcher, de limiter ou de soumettre à des condi-
tions particuliŁres la mise sur le marchØ ou l’utilisation
Øventuelle de denrØes alimentaires ou d’aliments pour
animaux en raison d’un risque grave pour la santØ
humaine exigeant une action rapide;

c) tout cas de rejet d’un lot, d’un conteneur ou d’une cargaison
de denrØes alimentaires ou d’aliments pour animaux, par
une autoritØ compØtente d’un poste frontalier de l’Union
europØenne.

La notification est accompagnØe d’une explication circonstan-
ciØe des motifs qui ont fondØ l’intervention des autoritØs
compØtentes de l’État membre dont Ømane la notification.
Elle est suivie, en temps utile, d’informations complØmentaires,
en particulier lorsque les mesures qui ont fait l’objet de la
notification sont modifiØes ou retirØes.

L’AutoritØ transmet immØdiatement aux membres du rØseau la
notification et les informations complØmentaires qu’elle reçoit
au titre des premier et deuxiŁme alinØas.

Dans le cas de rejet d’un lot, d’un conteneur ou d’une cargaison
par une autoritØ compØtente d’un poste frontalier de l’Union
europØenne, l’AutoritØ avise immØdiatement l’ensemble des
postes frontaliers de l’Union europØenne ainsi que le pays
tiers d’origine.

5. Lorsqu’une denrØe alimentaire ou un aliment pour
animaux ayant fait l’objet d’une notification dans le cadre du
systŁme d’alerte rapide est expØdiØ vers un pays tiers, l’AutoritØ
communique à celui-ci les informations appropriØes.

6. Les États membres informent immØdiatement l’AutoritØ
des actions effectuØes ou mesures prises suite à la rØception
des notifications et informations complØmentaires transmises
dans le cadre du systŁme d’alerte rapide.

7. L’AutoritØ Øtablit une synthŁse des informations trans-
mises dans le cadre du systŁme d’alerte rapide selon une pØrio-
dicitØ adaptØe à la bonne information des membres du systŁme
d’alerte rapide et la transmet à ces membres.

8. La participation au systŁme d’alerte rapide peut Œtre
ouverte à des pays candidats à l’adhØsion à l’Union europØenne,
à des pays tiers ou à des organisations internationales, dans le
cadre d’accords entre la CommunautØ et ces pays ou organisa-
tions internationales, selon des modalitØs dØfinies dans ces
accords. Ces derniers sont fondØs sur la rØciprocitØ et incluent
des dispositions de confidentialitØ Øquivalentes à celles qui sont
applicables dans la CommunautØ.
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Article 50

ModalitØs de mise en �uvre

Les modalitØs de mise en �uvre pour l’application de l’article
49 sont arrŒtØes par la Commission, aprŁs consultation de
l’AutoritØ, conformØment à la procØdure visØe à l’article 57,
paragraphe 2. Ces modalitØs prØcisent en particulier: les condi-
tions et formes particuliŁres applicables à la transmission des
notifications et des informations complØmentaires ainsi que les
rŁgles spØcifiques applicables aux informations transmises par
les exploitants.

Article 51

RŁgles de confidentialitØ applicables au systŁme d’alerte
rapide

1. Les informations des membres du rØseau concernant le
risque que posent pour la santØ humaine les denrØes alimen-
taires et les aliments pour animaux sont en rŁgle gØnØrale mises
à la disposition du grand public. De maniŁre gØnØrale, le grand
public a accŁs aux informations sur l’identification des produits,
la nature du risque et les mesures adoptØes.

Cependant, les membres du rØseau adoptent les mesures nØces-
saires garantissant que les membres de leur personnel sont
tenus de ne pas rØvØler les informations obtenues aux fins de
la prØsente section qui sont, par leur nature, couvertes par le
secret professionnel dans des cas dßment justifiØs, à l’exception
des informations qui, si les circonstances l’exigent, doivent Œtre
rendues publiques pour protØger la santØ humaine.

2. La protection du secret professionnel ne s’oppose pas à la
diffusion aux autoritØs compØtentes des informations utiles au
bon fonctionnement de la surveillance des marchØs et à l’appli-
cation de la loi dans le domaine des denrØes alimentaires et des
aliments pour animaux. Les autoritØs recevant des informations
couvertes par le secret professionnel en garantissent la protec-
tion, conformØment au paragraphe 1.

S e c t i o n 2

Gestion des crises

Article 52

Plan gØnØral de gestion des crises

1. La Commission Øtablit, en Øtroite coopØration avec
l’AutoritØ et, le cas ØchØant, avec les États membres, un plan
gØnØral pour la gestion des crises en matiŁre de sØcuritØ des
denrØes alimentaires et des aliments pour animaux (dØnommØ
ci-aprŁs le «plan gØnØral»).

2. Le plan gØnØral prØcise les types de situation impliquant
des risques directs ou indirects pour la santØ humaine liØs aux
denrØes alimentaires ou aux aliments pour animaux qui ne sont
pas susceptibles d’Œtre prØvenus, ØliminØs ou rØduits à un
niveau acceptable par les dispositions existantes ou ne
peuvent Œtre gØrØs de façon appropriØe par la seule application
des articles 55 et 56.

Le plan gØnØral prØcise Øgalement les modalitØs pratiques et
opØrationnelles nØcessaires pour gØrer une crise, y compris
les principes de transparence applicables.

Article 53

Cellule de crise

1. Sans prØjudice de l’obligation qui lui incombe de veiller à
l’application de la lØgislation communautaire, lorsqu’elle iden-
tifie une situation impliquant un risque grave direct ou indirect
pour la santØ humaine liØ aux denrØes alimentaires ou aux
aliments pour animaux et que ce risque ne peut Œtre prØvenu,
ØliminØ ou rØduit par les dispositions existantes ou qu’il ne peut
Œtre gØrØ de façon appropriØe par la seule application des arti-
cles 55 et 56, la Commission en informe aussitôt les États
membres et l’AutoritØ.

2. La Commission met immØdiatement en place une cellule
de crise, à laquelle l’AutoritØ participe et fournit au besoin un
support scientifique et technique.

Article 54

Missions de la cellule de crise

1. La cellule de crise est chargØe de la collecte et de l’Øvalua-
tion de toute donnØe pertinente et d’identifier les options
disponibles pour prØvenir, Øliminer ou rØduire à un niveau
acceptable le risque pour la santØ humaine aussi efficacement
et rapidement que possible.

2. La cellule de crise peut s’attacher le concours de toute
personne publique ou privØe dont l’expertise serait nØcessaire à
une gestion efficace de la crise.

3. La cellule de crise procŁde à toute action d’information
nØcessaire auprŁs du public.

S e c t i o n 3

Situations d’urgence

Article 55

Mesures d’urgence applicables aux denrØes alimentaires
d’origine communautaire ou importØes d’un pays tiers

1. Lorsqu’il est Øvident que des denrØes alimentaires
d’origine communautaire ou importØes d’un pays tiers vont
probablement constituer un risque sØrieux pour la santØ
humaine, la Commission, soit de sa propre initiative soit à la
demande d’un État membre, peut arrŒter sans dØlai, en fonction
de la gravitØ de la situation, une ou plusieurs des mesures
conservatoires suivantes:

a) pour les denrØes alimentaires d’origine communautaire:

i) suspension de la mise sur le marchØ des denrØes alimen-
taires en question;
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ii) fixation de conditions particuliŁres pour les denrØes
alimentaires en question;

iii) toute autre mesure conservatoire appropriØe;

b) pour les denrØes alimentaires importØes d’un pays tiers:

i) suspension des importations des denrØes alimentaires en
question en provenance de tout ou partie du pays tiers
concernØ et le cas ØchØant du pays tiers de transit;

ii) fixation de conditions particuliŁres pour les denrØes
alimentaires en question provenant de tout ou partie
du pays tiers concernØ;

iii) toute autre mesure conservatoire appropriØe.

Dans un dØlai de 10 jours ouvrables, les mesures adoptØes
doivent Œtre confirmØes, modifiØes, abrogØes ou prorogØes
conformØment à la procØdure visØe à l’article 57, paragraphe 2.

2. Dans l’hypothŁse oø un État membre informe officielle-
ment la Commission de la nØcessitØ de prendre des mesures
d’urgence vis-à-vis d’une denrØe alimentaire ou d’un Øtablisse-
ment d’un autre État membre, ou vis-à-vis d’un pays tiers, d’une
denrØe alimentaire d’un pays tiers ou d’un Øtablissement d’un
pays tiers et que la Commission n’a pas eu recours aux dispo-
sitions du paragraphe 1, cet État membre peut prendre des
mesures conservatoires temporaires. Dans ce cas, il en
informe immØdiatement les autres États membres et la
Commission.

Dans un dØlai de 10 jours ouvrables, la Commission saisit le
comitØ instituØ à l’article 57, paragraphe 1, conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 57, paragraphe 2, en vue de la
prolongation, de la modification ou de l’abrogation des
mesures conservatoires temporaires nationales.

L’État membre peut maintenir ses mesures conservatoires
temporaires nationales jusqu’à l’adoption des mesures commu-
nautaires.

Article 56

Autres mesures

Lorsqu’il est Øvident que des denrØes alimentaires d’origine
communautaire ou importØes d’un pays tiers vont probable-
ment constituer un risque sØrieux pour la santØ humaine et
qu’elle ne juge pas appropriØ d’adopter une mesure d’urgence
conformØment à l’article 55, la Commission peut examiner la
situation dans les meilleurs dØlais au sein du comitØ instituØ à
l’article 57, paragraphe 1, et adopter les mesures nØcessaires
conformØment à la procØdure visØe à l’article 57, paragraphe
2. Elle suit l’Øvolution de la situation et, si nØcessaire, modifie
ou abroge, conformØment à la procØdure visØe à l’article 57,
paragraphe 2, les mesures adoptØes.

CHAPITRE V

PROCÉDURES ET DISPOSITIONS FINALES

S e c t i o n 1

ProcØdures de comitØ et de mØdiation

Article 57

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ de la sØcuritØ
des denrØes alimentaires et de la santØ animale dØnommØ
ci-aprŁs le «comitØ», composØ de reprØsentants des États
membres et prØsidØ par le reprØsentant de la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect de l’article 7 et de
l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5 paragraphe 6 de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 58

Fonctions dØvolues au comitØ

Le comitØ exerce les fonctions qui lui sont dØvolues par le
prØsent rŁglement et par d’autres dispositions pertinentes du
droit communautaire, dans les cas et dans les conditions qui
sont prØvus dans ces dispositions. Il peut en outre examiner
toute autre question relevant de ces dispositions, soit sur
l’initiative du PrØsident, soit sur demande Øcrite d’un de ses
membres.

Article 59

ProcØdure de mØdiation

1. Sans prØjudice de l’application d’autres dispositions du
droit communautaire, lorsqu’un État membre estime qu’une
mesure prise par un autre État membre dans le domaine de
la sØcuritØ des denrØes alimentaires est soit incompatible avec le
prØsent rŁglement soit susceptible d’affecter le fonctionnement
du marchØ intØrieur, il en saisit la Commission, qui informe
aussitôt l’autre État membre concernØ.

2. Les deux États membres concernØs et la Commission
dØploient tous leurs efforts pour rØsoudre le problŁme. A
dØfaut d’accord, la Commission peut adresser une demande
d’avis sur la question scientifique en litige à l’AutoritØ. Les
termes de cette demande et le dØlai dans lequel l’AutoritØ est
invitØe à Ømettre un avis sont Øtablis de commun accord entre
la Commission et l’AutoritØ, aprŁs consultation des deux États
membres concernØs.
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S e c t i o n 2

Dispositions finales

Article 60

Clause de rØvision

1. Dans un dØlai de trois ans à compter de la date fixØe à
l’article 65, l’AutoritØ, en collaboration avec la Commission,
rØalise une Øvaluation indØpendante des rØsultats qu’elle a
obtenus, sur la base d’un mandat dØlivrØ par le conseil d’admi-
nistration en accord avec la Commission. Cette Øvaluation
porte sur les pratiques de travail de l’AutoritØ et son impact
dans les domaines relevant de sa mission.

Le conseil d’administration de l’AutoritØ examine les conclu-
sions de l’Øvaluation et adresse à la Commission les recomman-
dations nØcessaires concernant une modification de l’AutoritØ
et de ses pratiques de travail. Cette Øvaluation ainsi que les
recommandations sont rendues publiques.

2. Dans un dØlai de trois ans à compter de la date fixØe à
l’article 65, la Commission publie un rapport sur l’expØrience
acquise dans l’application des sections 1 et 2 du prØsent
chapitre IV.

Article 61

RØfØrences à l’AutoritØ alimentaire europØenne et au
comitØ de la sØcuritØ des denrØes alimentaires et de la

santØ animale

1. Dans la lØgislation communautaire, toutes les rØfØrences
au comitØ scientifique de l’alimentation, au comitØ scientifique
de l’alimentation animale, au comitØ scientifique vØtØrinaire, au
comitØ scientifique des pesticides, au comitØ scientifique des
plantes et au comitØ scientifique directeur sont remplacØes
par une rØfØrence à l’AutoritØ alimentaire europØenne.

2. Dans la lØgislation communautaire, toutes les rØfØrences
au comitØ permanent des denrØes alimentaires, au comitØ
permanent de l’alimentation des animaux, au comitØ vØtØrinaire
permanent et au comitØ phytosanitaire permanent sont rempla-
cØes par une rØfØrence au comitØ de la sØcuritØ des denrØes
alimentaires et de la santØ animale.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, on entend par lØgislation
communautaire l’ensemble des rŁglements, directives et dØci-
sions communautaires.

4. Les dØcisions 68/361/CEE, 69/414/CEE, 70/372/CEE et
76/894/CEE sont abrogØes.

Article 62

CompØtences de l’Agence europØenne pour l’Øvaluation
des mØdicaments

Le prØsent rŁglement ne porte pas atteinte aux compØtences
confØrØes à l’Agence europØenne pour l’Øvaluation des mØdica-
ments par le rŁglement (CEE) no 2309/93, le rŁglement (CEE)
no 2377/90, la directive 75/319/CEE du Conseil (1) et la direc-
tive 81/851/CEE du Conseil (2).

Article 63

SiŁge

Le siŁge de l’AutoritØ est dØcidØ par les autoritØs compØtentes,
sur la base d’une proposition de la Commission.

Article 64

Relation entre le prØsent rŁglement et lØgislation alimen-
taire existante

La lØgislation alimentaire existante continue de s’appliquer
jusqu’à ce qu’elle soit modifiØe pour Œtre conforme aux dispo-
sitions des chapitres I et II.

Article 65

Disposition relative au commencement des activitØs de
l’AutoritØ

L’AutoritØ exerce ses responsabilitØs à partir du [. . .].

Article 66

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Les articles 49, 51, 52, 53, 54, 59 et 61, paragraphe 1, s’appli-
quent à partir de la date prØvue à l’article 65.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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